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ÉDITO 

 
 
Cette nouvelle formule que nous avons mis plusieurs mois à concevoir et à réaliser a été 
créée par Marie Bonvin – graphiste – et se veut plus moderne et aussi plus en lien avec 
les orientations stratégiques de notre association. 
 
Cette Lettre, nous l’avons voulue 100% numérique, pour que vous puissiez l’emporter 
partout et la lire sur vos smartphones et tablettes. Grâce à ce format, vous pouvez 
également librement l’imprimer, en tout ou partie, en fonction de vos envies. 
 
Pourquoi changer de logo et de signature ?  
Parce que l’époque nous bouscule, parce que le SI change, les méthodes, les usages et les 
acteurs changent. 
Le temps des « systèmes d’information » laisse place au « numérique », époque  dans 
laquelle ADELI doit jouer plus que jamais son rôle d’éclaireur et de relais entre toutes les 
expériences et les connaissances de cet « éco-IT-système » et permettre à tous les 
acteurs du numérique de prendre plaisir à partager et à débattre librement. 
 
Pour cette spéciale 100ième, pas de thème prédéfini mais des articles autour de trois axes 
identifiés par Martine Otter lors d’une analyse syntaxique que vous découvrirez dans le 
premier article: découverte des “ Sécurités ” des systèmes d’information, une présentation 
de la toute nouvelle version du BABOK®, une proposition de structuration de la fonction 
SI, un retour sur les usages de l’information, quelques précisions sur le travail collaboratif, 
et une BD, petit clin d’oeil au bonheur. 
 
Et comme toujours, les traces des adéliens laissées sur les blogs. 
 
 
Très bonne lecture… 

 
 
 
Bonjour à toutes et à tous, 
 

C’est la 100e édition de notre Lettre. 
 
 
 
À  cette  grande  occasion,  le  Comité  ADELI  est  heureux  de 
présenter sa nouvelle identité visuelle : un nouveau logo et une nouvelle signature pour 
notre association. 
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LA LETTRE ET SON VOCABULAIRE 
  Analyse lexicale 

Par Martine Otter 

 
 
 
 
 
. 

 Comment nos préoccupations ont-elles évolué au cours  du 
temps ? ADELI a accumulé en plus de trente-cinq ans un gigantesque 
corpus textuel qu’il était tentant d’analyser. Cet article est le résultat 
de l’analyse de textes adéliens parmi lesquels nous avons sélectionné 
les textes les plus récents et les plus anciens. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 

MÉTHODOLOGIE 
 

L’outil d’analyse 

Nous avons utilisé le logiciel Iramuteq1 qui est un logiciel libre permettant d’effectuer des 
analyses multidimensionnelles de textes et de questionnaires. 
 

Les échantillons 

Nous avons travaillé sur plusieurs corpus adéliens : 
 les numéros 1 à 6 du Lien parus entre juin 1979 et avril 1982 ; 
 les numéros 94 à 98 de la Lettre d’ADELI parus entre janvier 2014 et janvier 2015 ; 
 la Lettre 99 du printemps 2015. 
 

Le traitement 

Une fois transformés en .txt, les textes ont subi un traitement de « lemmatisation » qui 
ramène les verbes à l’infinitif, les noms au singulier et les adjectifs au masculin singulier. Un 
premier passage nous a permis de calculer les fréquences des mots utilisés sur ces deux 
corpus, en ne conservant dans notre analyse que les noms communs, éliminant sans pitié 
adverbes, articles, pronoms, conjonctions, adjectifs et verbes. Vous ne retrouverez donc pas 
dans nos analyses de noms propres de sociétés ou de produits : ni Microsoft, ni IBM, ni 
Google, ni Facebook, mais seulement des noms communs représentant des objets ou 
concepts. 
À titre complémentaire nous avons également calculé la fréquence des adjectifs utilisés dans 
les numéros 1 à 6 du Lien, ainsi que dans la Lettre 99. 
 
L’analyse des verbes utilisés s’est révélée, pour sa part, peu pertinente : quel que soit le 
corpus utilisé on y retrouve en effet en première place les verbes pouvoir et faire, avec peu 
de variation au cours du temps. 
 

Nuages de mots 

Les nuages de mots sont aujourd’hui bien connus du fait de leur utilisation sur les sites Web 
pour représenter les mots-clefs les plus utilisés en les affichant dans une police de 
caractères plus ou moins grande suivant leur fréquence d’utilisation ou leur popularité. Cette 
représentation graphique, popularisée par le Web, est utilisable à partir de tout corpus 
textuel. 
Nous avons donc généré des nuages de mots à partir des différents corpus étudiés, en n’y 
faisant apparaître que les noms communs lemmatisés ou les adjectifs. Leur taille est plus ou 
moins grande suivant leur fréquence d’apparition dans le corpus. 
 
 

                                           
 

1 http://www.iramuteq.org/ 

http://www.iramuteq.org/
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Classification 

Le logiciel Iramuteq permet d’effectuer une classification hiérarchique suivant la méthode 
Reinert, développée dans un premier temps au sein du CNRS et commercialisée 
actuellement, par la société Image, sous le nom de méthode Alceste2 . 
Le principe de la méthode que nous n’exposerons pas ici en détail, repose sur un découpage 
du texte en segments homogènes contenant un nombre suffisant de mots. Ces segments 
sont ensuite classifiés en repérant les oppositions les plus fortes. Cette méthode permet 
d’extraire des classes de sens, constituées par les mots et les phrases les plus significatifs, 
les classes obtenues représentent les idées et les thèmes dominants du corpus. L’ensemble 
des résultats triés selon leur pertinence est accompagné de nombreuses représentations 
graphiques et de différents rapports d’analyse dont nous n’avons utilisé qu’une infime partie. 
 

PREMIÈRES LETTRES 
 
Les 6 premiers numéros de ce qui ne s’appelait pas encore la Lettre d’ADELI mais « le Lien » 
traduisent les préoccupations initiales de notre association, tournée en priorité vers 
l’informatique et la programmation. On y trouve en bonne place le vocabulaire de la 
programmation structurée et des démarches méthodologiques. On parle « programme »,    
« système », « ensemble », « traitement », « instruction », « développement ». On 
n’aborde pas encore la question du projet et de son organisation. 

 
L’analyse des adjectifs utilisés dans ces 6 premiers numéros traduit la vocation initiale 
d’ADELI : association pour le développement de la logique informatique. 
 

 
 
 

                                           
 

2 Pour des explications détaillées de l’implémentation de la méthode dans le logiciel libre Iramuteq, voir : 
http://www.google.fr/url?sa=t&rct=j&q=&esrc=s&source=web&cd=12&ved=0CCkQFjABOAo&url=http%3A
%2F%2Frepere.no-ip.org%2FMembers%2Fpratinaud%2Fmes-documents%2Farticles-et-
presentations%2Fpresentation_mashs2009.pdf&ei=Y0xfVZOjM4SsU87-
gTA&usg=AFQjCNEWCseBJcoxhclnI2QHgmuW7PJ_7A&sig2=qwtVswVc0tE6JrDXYMD8Yg 
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LETTRES 94 À 98 

 
Le vocabulaire adélien s’est naturellement étendu au cours de ces 35 dernières années, 
suivant en cela l’évolution de ce que l’on a appelé les NTIC (nouvelles technologies de 
l’information et de la communication), puis tout simplement aujourd’hui « le numérique ». 
Les questions de « Management » et de « projet » se sont largement développées ; 
«Internet » et le « Web » ont pris naturellement une part de plus en plus importante, 
associés à la notion de « réseau » et de « sécurité » dont ils sont indissociables. On peut 
observer l’extension de nos domaines de préoccupation, avec la notion de « service » qui 
occupe aujourd’hui la première place, le développement des thèmes liés à l’ « économie » et 
aux « métiers ». 
Au sein de nos préoccupations subsistent toutefois en bonne place les invariants les plus 
structurants que sont l’entreprise, la donnée et la notion de système. Et l’homme me direz-
vous : il est désormais bien présent dans ses différents rôles en tant qu’ « acteur », «client», 
« fournisseur » ainsi que par ses « compétences », son « expérience » et au travers des 
valeurs d’« innovation » et de « confiance ». 
 

LETTRE 99 
 
Le nuage de mots obtenu à partir du corpus de la Lettre 99, confirme cette tendance 
générale, avec la prépondérance des termes « entreprise », « donnée »,  « information », 
«service» et « système », devant « informatique ». 
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L’analyse des adjectifs utilisés dans la Lettre 99 nous confirme également l’usage du terme 
«numérique», comme qualificatif général pour désigner le champ lexical de l’informatique. 
On observera que le terme « digital » n’y apparaît d’ailleurs pas. 
 

 
 
 
 

ESSAI DE TYPOLOGIE 
 
Nous avons ici appliqué les algorithmes de classification au corpus constitué par les Lettres 
94 à 98, en ne retenant, comme pour les nuages de mots, que les formes «noms 
communs». Le résultat de cette classification « naturelle » est illustré ci-après. 
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La classification  des termes employés fait apparaître 3 thématiques disjointes, que nous 
baptiserons pour simplifier :  

 entreprise (en bleu) ; 
 service (en vert) ; 
 usages (en rouge). 

 
On y retrouve, de façon non surprenante, les 3 pôles d’intérêt d’ADELI : 

 l’entreprise, son organisation, ses métiers, ses méthodes ; 
 le client dans sa relation au service ; 
 les usages sociétaux de l’Internet et du Web, plutôt orientés grand public. 

 
Le premier pôle, celui de l’entreprise aux prises avec son système d’information, est le plus 
structuré. Il correspond aux premières questions abordées par ADELI sur le comment et 
l’approche processus. C’est ici que l’on trouve les méthodes, la certification et le 
management. 
Le deuxième pôle, celui du service, met en relation l’entreprise avec ses clients et ses 
fournisseurs. Il fait apparaître la dynamique des changements économiques et sociétaux, en 
interaction avec les aspects contractuels et le contexte de la production de service. C’est ici 
que l’on aborde les questions économiques, le marché, la communication, les changements. 
Enfin le troisième pôle, celui des usages, apparu plus tardivement avec le développement 
d’Internet et des nouvelles technologies, est aujourd’hui le moins structuré. On y aborde le 
monde de l’Internet, la mobilité, le e-commerce. 
L’adélien peut être à la fois un professionnel des systèmes d’information, un fournisseur de 
services et un utilisateur averti des nouvelles technologies. 
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CONCLUSION 
 
Cette rapide analyse du corpus adélien montre l’évolution progressive des sujets abordés : 
le vocabulaire d’ADELI, initialement centré sur le champ lexical des méthodes de 
développement, s’est étendu à l’ensemble des thèmes transversaux couvrant les systèmes 
d’information, le management de l’entreprise, les services, qu’ils soient informatiques ou 
pas, puis les usages des nouvelles technologies. Cette diversification des thèmes traités fait 
aujourd’hui la richesse du fonds documentaire d’ADELI. 
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SÉCURITÉS DE L’INFORMATION & ASPECTS ORGANISATIONNELS 
  Comment intégrer les différents aspects de la sécurité ? 

Conférence de Gilles Trouessin - ACCESSS-IF  

rapportée par Martine Otter 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

. 

 Gilles Trouessin conduit depuis plusieurs années une réflexion originale sur la sécurité de 

l’information, ou plutôt, comme il le précise ici, sur les 3 volets de la sécurité que sont l’immunité, 
l’innocuité et l’intimité. Dans un  article paru en janvier 2001 dans la Lettre d’ADELI n°42, il nous 
brossait un panorama des différentes propriétés élémentaires que recouvre le terme de sécurité. 

Il nous a brillamment présenté une synthèse de ces travaux à l’occasion de l’assemblée générale 
2014 d’ADELI qui s’est tenue le 12 janvier 2015. 

 

 
 

 

L’objectif premier du travail présenté dans cet article est, avant tout, de contribuer à 
l’amélioration pragmatique de la prise en compte de l’ensemble des attentes potentielles 

pouvant relever des trois acceptions possibles de cette notion générique de « sécurité des 

systèmes » : 

 la sécurité de systèmes d’information usuels (la sécurité-security), ici sécurité-immunité ; 

 la sûreté des systèmes informatiques critiques (la sécurité-safety), ici sécurité-innocuité ; 

 la protection des données à caractère personnel (la sécurité-secrecy), ici sécurité-

intimité ; elle-même très  étroitement liée au respect de la vie privée et intimité de la 

personne (la sécurité-privacy). 

 

L’objectif indirect de tout ce travail est, aussi et surtout, de chercher à comprendre les raisons de 
la prise en compte, manifestement trop compartimentée et très partielle, de ces trois acceptions 

possibles de la « sécurité des systèmes ». 
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Immunité 
[n.f.] : 

ensemble des 
mécanismes 

de défense 
d'un 

organisme 
contre les 
éléments 

étrangers à 
l'organisme, 

en particulier 
les agents 
infectieux 

(virus, 
bactéries ou 

parasites). 
[Larousse201

4]. 
 
 
 
 
 
 
 

CONCEPTS ET TERMINOLOGIE 

 
Les 3 sécurités :  
 

 
 

S-Immunité : Sécurité des Systèmes Informatiques / 
Systèmes d’Informations 

 
La première sécurité répond au besoin de protection des systèmes d’information. Elle a suscité 
l’élaboration de dispositifs normatifs de mieux en mieux adaptés à la maîtrise des risques : 

 [TCSEC1983] & [TCSEC 1985], dans les années quatre-vingt, visant la « sécurité des systèmes 
d’exploitation » ; 

 [ITSEC1991] & [ITSEM1993], des années quatre-vingt-dix, ciblant la « sécurité des technologies 
de l’information » ; 

 [ISO15408], dans les années 2000, pour assurer la « sécurité des systèmes informatiques » ; 
 et enfin la série des [ISO27***] des années 2010’s, la plus récente, pour la « sécurité des 

systèmes de management d’informations ». 
 

Au sens de J.-C. LAPRIE [Laprie1992] & [GSdF1995], il s’agit de la Sécurité-Confidentialité, caractérisée 
par la prédominance de la perception de confidence ; puis, au sens où l’entend Y. DESWARTE 
[Deswarte1991], elle s’appelle Sécurité-Immunité* , axée sur la tolérance face à tout maliciel (ou 
«malware») : ver, virus, cheval de Troie, bombe logique, etc.) ; elle sera nommée ici, indifféremment : 
sécurité-security, sécurité-immunité ou S-Immunité. 

S-Innocuité : Sécurité des Personnes, Biens et Lieux 
Physiques 

La deuxième sécurité est la « sécurité des systèmes critiques », qu’ils soient ou non informatisés. 
Développée à partir des années soixante-dix dans les milieux industriels pour éviter et traiter les 
défaillances, elle est directement issue du domaine de la recherche en sûreté de fonctionnement (ou 
«dependability») [Laprie1985] et elle est devenue l’un des attributs perceptifs de la sûreté de 
fonctionnement, complémentaire de la fiabilité et de la maintenabilité. 
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Au sens de Jean-Claude LAPRIE [Laprie1985] [GSdF1995], il s’agit de la Sécurité-Innocuité, caractérisée 
par la prédominance des risques de défaillances catastrophiques vis-à-vis, d’abord, de l’environnement 
mais aussi  des personnes physiques ; elle sera nommée ici, indifféremment : sécurité-safety, Sécurité-
innocuité ou S-Innocuité. 
 

S-Intimité : Sécurité en Respect de l’Intimité et la Vie 
Privée de l’Individu 

La troisième sécurité de la trilogie des « 3-Sécurités » est progressivement apparue depuis la fin des 
années soixante-dix, avec la publication de la loi relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, 
dite « Loi Informatique & Libertés (LIL) » [L-IFL1978]. Elle est centrée sur le respect de l’intimité et de la 
vie privée des individus et se consacre donc exclusivement à la Protection des Données à Caractère 
Personnel (PDCP), à travers le respect absolu de la vie privée, tant dans sa réalité (exigence haute de 
respect de toute la confidentialité due à l’individu) que dans sa véracité (exigence forte d’intégrité vis-à-
vis de toute exploitation). 
 
Plus récemment, au plan européen depuis la Directive Européenne de 1995 [DPEC95/46/CE], et, 
surtout, au plan français avec son adoption en droit français par la révision de la LIL [L-PPP2004], il s’agit 
désormais de mettre en place des dispositifs visant à améliorer le respect de l’intimité « secrète » de 
l’individu tout au long de la chaîne collecte / traitement / exploitation / réutilisation / exportation 
/sauvegarde / archivage / publication de toute information relevant de la problématique de la PDCP. 
Elle sera nommée ici, indifféremment : sécurité-secrecy, Sécurité-inimité ou S-Intimité. 
 
 

PROPRIÉTÉS DE LA « SÉCURITÉ-IMMUNITÉ » 
 
Ces propriétés sont classiquement au nombre de trois : disponibilité, intégrité et confidentialité, 
auxquelles est venue s’adjoindre l’auditabilité qui permet la mise en place d’un système de preuves. 
 

 
 

Disponibilité des données & services 

La première propriété constitutive de la sécurité-security est la disponibilité ou « mise à disposition 
d’informations / données et/ou fonctions / services, excluant toute rétention non autorisée » 
[TCSEC1983] [TCSEC1985] [ITSEC1991] [FC-ITS1992-I] [FC-ITS1992-II] [CTCPEC1993] [ISO15408]. 
La totalité des secteurs d’activité utilisant des systèmes pour le traitement informatisé ou la 
manipulation d’informations (défense, militaire, bancaire, finance, marketing, industrie, énergie, 
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nucléaire, ferroviaire, aérien, spatial, médical, hospitalier, sanitaire, socio-sanitaire, médico-social, etc.) 
ont inévitablement de forts besoins de disponibilité, avec des niveaux d’exigences variables : 
notamment dans la sphère Santé/Social et tout particulièrement dans le secteur hospitalier 
[Cartau2012]. 

Intégrité des données & fonctions 

La deuxième propriété constitutive de la sécurité-security est l’intégrité ou « non modification / 
altération d’information / données et/ou de fonctions / services, de façon non autorisée » [TCSEC1983] 
[TCSEC1985] [ITSEC1991] [FC-ITS1992-I] [FC-ITS1992-II] [CTCPEC1993] [ISO15408]. 
La quasi-totalité des secteurs d’activités traitant ou manipulant des informations, avec ou sans aide de 
systèmes de traitements informatisés ou de manipulation d’information font aussi appel au besoin 
d’intégrité à divers niveaux : notamment la sphère Santé/Social et ainsi que le secteur hospitalier 
[Cartau2012]. 

Confidentialité des données & traitements 

La troisième propriété constitutive de la sécurité-security est la confidentialité ou « non divulgation / 
diffusion d’informations / données (voire des fonctions / services), de façon non autorisée » 
[TCSEC1983] [TCSEC1985] [ITSEC1991] [FC-ITS1992-I] [FC-ITS1992-II] [CTCPEC1993] [ISO15408]. 
Une grande majorité des secteurs d’activités traitant des données / informations, avec ou sans 
utilisation de systèmes de traitement informatisés ou de manipulation d’informations font aussi appel 
au besoin d’intégrité, à divers niveaux : tout particulièrement dans les domaines du médical ou du social 
[Cartau2012]. 

Auditabilité des Systèmes d’Information et de la Sécurité 
des Systèmes 

Une quatrième propriété constitutive de la sécurité-security est l’auditabilité ou « capacité à auditer les 
systèmes d’information mis œuvre, ainsi que les mesures de sécurité de ces systèmes » [TCSEC1983] 
[TCSEC1985] [ITSEC1991] [FC-ITS1992-I] [FC-ITS1992-II] [CTCPEC1993] [ISO15408]. 
Une petite majorité des systèmes de traitement informatisés ou de manipulation d’informations 
intègrent peu ou prou, sinon déclarent plus ou moins, des besoins en matière d’auditabilité intrinsèque 
(traçabilité interne des activités intérieures au système), voire d’auditabilité extrinsèque (imputabilité de 
tout événement relevant de la sécurité-immunité). Au fil des deux dernières décennies, cette propriété 
d’auditabilité, qui n’est pas applicable aux données primaires (données-utilisateur, données-métier, 
données applicatives) mais plutôt réservée aux méta-informations (données de contrôle d’accès, 
données de supervision des systèmes, événement et d’incidents de sécurité), s’est ajoutée 
naturellement aux trois propriétés historiquement fondatrices de la propriété de (ou triptyque en ~) 
sécurité-immunité, pour composer l’acronyme désormais bien connu et reconnu suivant :  D  + I + C & A 
= Disponibilité + Intégrité + Confidentialité  &  Auditablité 
 

Combinaisons des propriétés de sécurité-immunité 
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Les intersections des 3 critères présentés ci-dessus permettent de définir les propriétés combinées 
d’exploitabilité, « fiableté », utilisabilité, accessibilité. 
 

 L’information n’est exploitable que si elle est disponible et intègre. 
 Elle n’est fidèlement fiable que si elle est intègre et confidentielle. 
 Elle n’est utilisable que si elle est disponible dans le respect de son niveau de confidentialité. 
 L’information n’est accessible que si elle est intègre et disponible dans le respect de son niveau 

de confidentialité. 
 
 

PROPRIÉTÉS DE LA « SÉCURITÉ-INNOCUITÉ » 
 
Deuxième volet, celui de la Sécurité-innocuité, qui s’intéresse plus spécialement aux défaillances des 
systèmes, à leur prévention et à leur traitement. Là encore, une approche triptyque des propriétés est 
envisageable. 
 

 
 

Garanties de survie (permanence de la Sécurité-innocuité) 

Première exigence pour un système critique : ne pas subir de défaillance catastrophique pour 
l’environnement et les personnes physiques. 
La première propriété de la « sécurité-innocuité » porte sur cette garantie de permanence : 
Un système sûr de fonctionnement se doit de fonctionner tel que prévu… en permanence. Il s’agit ici de 
la garantie de survie de la Sécurité-innocuité, car il n’est pas envisageable et encore moins acceptable 
qu’un système dit « safe » (de « safety »), tel qu’un système de command-and-control d’une centrale 
nucléaire, d’un transport automatisé sans chauffeur ou de transport d’énergie ou d’opérateur de réseau 
de communication ou encore par exemple un système IRM hospitalier, puisse s’arrêter de fonctionner 
sans garantir une permanence minimale. 

Garanties de survivance (persistance de la Sécurité-
innocuité) 

Deuxième exigence pour les systèmes critiques : pouvoir continuer de travailler sans interruption, 
même en mode dégradé, à la suite d’un sinistre, quelle que soit sa cause : panne, destruction, sabotage 
ou malveillance. 
La deuxième propriété de la « sécurité-innocuité » concerne cette garantie de persistance :  
Dans n’importe quelle circonstance, un système sûr de fonctionnement (au sens Sécurité-innocuité) se 
doit ainsi de continuer à fonctionner avant de passer dans un état sûr dit « sauf » (au sens de « survivant 
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»). Il s’agit ici de garantir la survivance de la Sécurité-innocuité, car il n’est pas envisageable et encore 
moins acceptable qu’un système dit « safe », tel que les systèmes critiques (nucléaires, transports, 
énergies, communications, hospitaliers, etc.) puisse se mettre à dysfonctionner sans garantir une 
persistance minimale. 

Garanties de « survivabilité » (persévérance de la 
Sécurité-innocuité) 

Troisième exigence, celle du retour au fonctionnement normal à la suite du sinistre. Le système 
défaillant peut être reconstruit. 
La troisième propriété de la « sécurité-innocuité » concerne cette garantie dite de « survivabilité" : 
Dans la durée, un système sûr de fonctionnement (au sens Sécurité-innocuité) se doit d’avoir la capacité 
de reprendre son activité considérée comme vitale pour revenir dans un état sûr dit « sûr » (pour « 
sécurisé » au sens de « sûreté »). Il s’agit ici de garantir la « survivabilité » de la Sécurité-innocuité ; car il 
n'est ni envisageable ni acceptable que tout système dit « safe » du nucléaire / transport / énergie / 
communication / hospitalier, ne puisse se remettre en ordre de marche sans garantie de persévérance 
minimale. 

Combinaisons des propriétés de sécurité-innocuité 

Les intersections des 3 critères présentés ci-dessus permettent de définir les propriétés combinées de 
rémanence, réminiscence, résurgence et immanence, que l’on pourrait également qualifier de 
résilience. 
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PROPRIÉTÉS DE LA « SÉCURITÉ-INTIMITÉ » 

 
Nous abordons ici le volet de la protection des données personnelles, couvert par différents régimes 
juridiques : 

 régime « exempt de toute formalité » ; 
 régime « de formalité simplifiée », pourvu qu’il y ait conformité à une/des normes simplifiées 

définie et publiée par la Commission Nationale de l’Informatique et Libertés (CNIL) issue de la 
[L-IFL1978] ; 

 régime dit « soumis à déclaration », obligeant à une déclaration formelle auprès de la CNIL, 
sinon à une auto-déclaration portée dans son registre par le C.I.L. – Correspondant 
Informatique et Libertés ou Correspondant à la Protection des Données à Caractère Personnel 
(CPDCP) au sens de [L-PPP2004] ; 

 régime dit « soumis à demande d’autorisation », obligeant à une demande d’autorisation 
formelle auprès des services d’instruction des instances délibératives de la CNIL, surtout pour 
toute collecte, traitement, utilisation, ré-utilisation, exploitation, exportation, etc. de données 
dites « sensibles » au sens de la CNIL. 

 
Il faut également rappeler que les lois protectrices de l’intimité (en mode « électronique ») des 
personnes et du respect de la vie privée de l’individu (en version « informatisée »), telles que [L-IFL1978] 
& [L-PPP2004], se doivent de respecter les obligations et droits fondamentaux suivants : 

 obligation d’informer, lors de la collecte en direct (en face-à-face), comme en indirect (par 
téléphone, par internet, etc.), la personne concernée par la collecte, des utilisations prévues 
pour toutes les données personnelles collectées, au travers des "finalités des traitements" 
obligatoirement préalablement déclarées et autorisées auprès de la CNIL ; 

 obligation d’informer la personne concernée par les traitements de ces données personnelles, 
de ces trois droits fondamentaux actuels que sont : 

o le droit d’accès (applicable à toute information à caractère personnel le concernant 
directement ou indirectement), ainsi que les modalités de l’exercice de ce droit 
d’accès fondamental, 

o le droit de rectification (applicable à toute information à caractère personnel le 
concernant directement ou indirectement ; et traitée, manipulée, archivée de façon 
non conforme à la réalité ou erronée ou obsolète), ainsi que les modalités de 
l’exercice de ce droit de rectification fondamental, 

o le droit de suppression de toute information à caractère personnel le concernant 
directement ou indirectement ; et traitée, manipulée, archivée de façon abusive (ou 
disproportionnée par rapport aux finalités des traitements obligatoirement 
préalablement déclarées / autorisées auprès de / par la CNIL), ainsi que les modalités 
de l’exercice de ce droit de suppression fondamental. 

 
Un domaine particulièrement sensible et riche de la thématique Sécurité-intimité concerne la 
thématique de l’anonymie ou l’anonymité ; à travers les processus, protocoles, procédures, les 
méthodologies, méthodes, approches, démarches, les solutions techniques et outils permettant 
d’anonymiser toute donnée personnelle bien trop intime pour les traitements et manipulations 
envisagées (statistiques, études épidémiologiques). 
Pour ce qui est de cette propriété d’anonymie-anonymité, à nouveau, une approche triptyque est 
inéluctable. 
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Anonymisation 

L’anonymisation est le remplacement des données plus ou moins directement ou indirectement 
nominatives par des informations plus ou moins totalement muettes, vis-à-vis de l’identité de la 
personne concernée. 
Les données personnelles anonymisées ne peuvent plus être affectées ou rattachées à une personne en 
particulier, à un individu. L’anonymisation parfaite est irréversible. 

Pseudonymatisation 

La pseudonymisation est le remplacement toujours-et-partout, des données plus ou moins directement 
ou indirectement nominatives, par des informations plus ou moins toujours les mêmes (pseudonymes), 
permettant ainsi d’accorder une identité anonymisée (pseudonymisée) pour suivre et relier toute 
donnée et/ou événement concernant individuellement la personne concernée.  Les données 
personnelles pseudonymisées perdent leur caractère nominatif sans pour autant être anonymes. Elles 
ne pourront être affectées ou rattachées à une personne en particulier, à un individu que dans des 
conditions bien particulières. 

Hétéronymisation 

L’hétéronymisation est le remplacement « presque-toujours_et_presque-partout », des données plus 
ou moins directement ou indirectement nominatives, par des informations « pas-toujours_et_pas-
partout » les mêmes (hétéronymes), permettant ainsi d’accorder des identités anonymisées 
différenciées (hétéronymisées) pour suivre et relier toute donnée et/ou événement concernant 
individuellement la personne concernée, sans risque des levées d’anonymat indésirées 
(désanonymisations) dues à l’application de logiques et/ou techniques d’inférences, telles que les 
logiques de déduction / induction  / abduction / adduction [SFdS2001] [SFdS2003] [SFdS2007] 
[SFdS2008] [Trouessin2008] [REE2009]. Il s’agit d’une anonymisation irréversible ou dépersonnalisation 
qui utilise des pseudonymes diversifiés, rendant les identificateurs impossibles à corréler. 
 

INTÉGRATION / AGRÉGATION EN MATIÈRE DE 
« 3-SÉCURITÉS » 

 
Les 3 sécurités présentées ici sont en réalité fortement imbriquées dans la vie réelle, du fait de 
l’omniprésence de l’informatique dans la vie quotidienne de chacun d’entre nous. Gilles illustre ce 
phénomène, particulièrement présent dans la sphère santé, avec l’exemple d’une personne âgée 
porteuse d’un système de téléalarme. 
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Un tel système doit reposer sur un réseau informatique sûr, ne subir aucune défaillance qui pourrait 
mettre en danger la vie des utilisateurs, tout en respectant la protection des données personnelles. Les 
3-sécurités sont ici complètement intégrées. Des exemples identiques pourraient être pris dans bien 
d’autres domaines dont celui des transports, pour n’en citer qu’un. 
 

 
 
Gilles poursuit sa démonstration en continuant à appliquer le modèle de la « trilogie des triptyques » : 

 l’agrégation entre Sécurité-immunité et Sécurité-innocuité est désignée sur le schéma comme 
le principe de Préservation (le système informatique est sûr et résistera aux défaillances 
potentielles) ; 

 l’agrégation Sécurité-innocuité et Sécurité-intimité est désignée par le terme de « principe de 
Prévention » (système résistant aux défaillances et aux menaces sur l’individu) ;  

 l’agrégation entre Sécurité-intimité et Sécurité-immunité est désignée par le terme de « 
principe de Précaution » (informatique sûre et données protégées). 

 
Le terme de Prévoyance est utilisé pour l’intégration globale entre Sécurité-immunité et Sécurité- 
innocuité et Sécurité-intimité, et celui de Protection pour leur agrégation globale. 
La terminologie utilisée pour ces combinaisons de propriétés est certes discutable, la distinction entre 
certains termes n’étant pas toujours évidente en français. L’important n’est donc pas ici le choix des 
mots mais plutôt l’identification des propriétés élémentaires et de leurs possibilités de combinaison 
multiples. 
 

CONCLUSION 
Vous l’aurez compris, la perspective ouverte par ces réflexions est de pouvoir améliorer et faire 
améliorer l’ensemble des propriétés, si souvent exprimées et traitées si rarement, en globalité pour la 
plupart des systèmes pouvant bénéficier d’une 3-Sécurité fiable, fidèle, efficace et efficiente, à la fois, 
c’est-à-dire de pouvoir bénéficier d’une 3-Sécurité à la fois Saine (« Secure »), Sauve (« Safe ») et Sereine 
(« Serene »). 
 
Merci à Gilles pour cette belle démonstration. 
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TRAVAIL COLLABORATIF 
  État des lieux et perspectives 

Par l’équipe du Collaboroscope 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

La Lettre 
d’ADELI 

n° 90, parue 
en 

janvier 2013 
était 

consacrée au 
travail 

collaboratif. 

 Le succès du travail collaboratif et des activités collaboratives 
semble l'une des grandes préoccupations et l'un des grands enjeux 
de notre époque, cela autant dans la façon la plus harmonieuse et 
satisfaisante de les accomplir que dans leurs résultats. Une époque 
dite de mondialisation et de mélanges des cultures, où l'Internet 
permet des échanges horizontaux, multilatéraux et presque 
instantanés, une époque où l'homme pourrait retrouver une place 
centrale...  
La Lettre d’ADELI n° 90, parue en janvier 2013 était consacrée au 
travail collaboratif. Nous y soulignions en introduction que le travail 
collaboratif était au cœur du fonctionnement de notre association : 
« C’est le propre des associations Loi 1901, auxquelles appartient 
ADELI, de proposer à ses adhérents un espace de travail visant 
l’atteinte d’un objectif commun, raison d’être de cette association. Le 
travail bénévole, librement consenti, don de son temps et de ses 
ressources intellectuelles, reste un plaisir lorsqu’il s’accomplit au sein 
d’une équipe où chacun collabore en partageant ses compétences et 
sa bonne humeur. » 
Plus généralement, toute entreprise économique comme toute 
organisation est fondée sur une part de travaux individuels et une 
part de coopération et de collaboration entre personnes, qu'il s'agisse 
de personnes physiques ou de personnes morales représentant des 
personnes physiques, de personnes internes ou de partenaires 
externes, de fournisseurs, de clients, etc.   
Aussi, c'est, pour une part, de la qualité des travaux individuels et, 
pour l'autre part, de la qualité de ces coopérations et collaborations 
dont dépendront l'efficacité, l’équilibre et les bonnes performances de 
l'entreprise économique ou de l'organisation, ainsi que son bien-être. 
Or si la qualité du travail individuel fait l'objet de maints travaux, la 
qualité de la coopération et de la collaboration entre personnes est un 
domaine souvent sous-estimé. Notre objectif n’est pas ici de dresser 
un inventaire exhaustif des méthodes et outils collaboratifs. D’autres 
le font fort bien sur des sites actualisés en permanence. Nous 
ambitionnons plutôt d’ouvrir une large réflexion sur ces nouveaux 
modes de travail facilités par l’outil informatique et sur leur 
inscription dans la sphère humaine, juridique et économique. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DÉFINITIONS 
 
Ce premier chapitre a pour objectif de définir les principaux termes utilisés en matière de travail 
collaboratif.  En effet, bien traiter un sujet commence par définir son périmètre, son objet, ce 
qu’il est et ce qu’il n’est pas. Cela permet d’éviter les malentendus, les hors sujets et de gagner 
une énergie et un temps précieux. Mais admettons, au départ, qu'aucune définition n’est 
définitive sur un sujet en perpétuelle évolution, comme peut l’être celui qui nous préoccupe ici, à 
savoir « le travail collaboratif », les définitions initiales pouvant être remises en cause par le 
travail d’exploration de notre sujet. De multiples définitions sont une bonne façon d’aborder un 
sujet et de le cerner progressivement au fur et à mesure de l’avancement de notre travail. 
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un travail 
physique sans 

réflexion ne 
pouvant que 
difficilement 

aboutir. Un 
travail 

intellectuel 
sans 

application 
pratique 
restera 
stérile. 

 
 
 
 

Travail 

Il faut bien commencer par définir ce qu’est le travail… Pas si simple. Le Petit Robert définit 
le travail comme « l’ensemble des activités humaines organisées, coordonnées en vue de 
produire ce qui est utile. » Le travail peut prendre des formes multiples : on distingue le 
travail manuel qui privilégie l’activité physique et le travail intellectuel qui privilégie l’activité 
mentale, les deux pouvant être menés de façon collaborative… Ces deux types d’activité 
sont toutefois intimement liés, un travail physique sans réflexion ne pouvant que 
difficilement aboutir. Un travail intellectuel sans application pratique restera définitivement 
stérile. 

 

Travail collaboratif 

Qu’est-ce que le travail collaboratif ? En quoi se distingue-t-il du travail coopératif et du 
travail individuel, tout en les associant et en les intégrant ? Au-delà des fausses évidences, 
où les mots peuvent constituer des pièges face aux réalités, quelques clarifications sont 
nécessaires...  
Certains vous diront que tout travail est collaboratif, puisque, à moins de travailler de façon 
totalement isolée, sans contact avec le monde extérieur, tel Robinson Crusoé sur une île 
déserte, il est généralement nécessaire de communiquer avec d’autres personnes, de faire 
appel à des outils, des compétences, des méthodes. Mais cela ne constitue pas pour autant 
du « travail collaboratif ». Quelques définitions et citations nous aideront à mieux 
comprendre les particularités du « travail collaboratif ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Citations 
de Jean 
Heutte 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Citons Jean Heutte3, enseignant, maître de conférences en sciences de l’éducation de 
l’Université de Lille : 

 
« La distinction entre coopératif et collaboratif s’opère en distinguant les relations 
qu’entretient chaque individu avec les membres du groupe, sa responsabilité par rapport aux 
actions, sa capacité à influer sur la définition et l’enchaînement des actions permettant 
d’atteindre l’objectif assigné au groupe. » 

 
« Le mode coopératif résulte d’une division négociée (rationalisée) a priori d’une tâche en 
actions qui seront attribuées (réparties) entre des individus qui vont agir de façon autonome. 
Les interactions se limitent à l’organisation, la coordination et le suivi de l’avancement 
(souvent sous la responsabilité d’un individu chargé de s’assurer de la performance 
individuelle de chacun). La responsabilité de chacun est limitée à garantir la réalisation des 
actions qui lui incombent : c’est la concaténation progressive et coordonnée du fruit de 
l’action de chacun qui permet d’atteindre l’objectif (exemple : construire une maison). » 

 
« Dans le cas d’un travail collaboratif, il n’y a pas de répartition a priori des rôles : les 
individus se subsument progressivement en un groupe qui devient une entité à part entière. 
La responsabilité est globale et collective. Tous les membres du groupe restent en contact 
régulier, chacun apporte au groupe dans l’action, chacun peut concourir à l’action avec tout 
autre membre du groupe pour en augmenter la performance. Les interactions sont 
permanentes : c’est la cohérence du collectif qui permet d’atteindre l’objectif (exemple : 
gagner un match de football). » 

 
« Le mode collaboratif est plus difficile à mettre en œuvre, ce qui serait a priori favorisé par 
la présence d’individus capables de "mettre leur ego de côté" ("absence de préoccupation à 
propos du soi" selon l’expression de CSIKSZENTMIHALYI (p101, 2004)). Ceux qui ont eu la 
chance de connaître au moins une fois dans leur vie ce mode de travail déclarent s’être 
investis bien au-delà de ce qu’ils avaient envisagé, un peu comme s’ils étaient grisés par le 
sentiment d’efficacité collective du groupe : ils évoquent le sentiment d’avoir été portés par 
une sorte d’euphorie qui favorisait implication et concentration tout en faisant perdre la 
notion du temps. Cet effet correspond à ce que CSIKSZENTMIHALYI appelle le "flow" : état 
en grande partie lié aux émotions ressenties par celui qui vit une expérience optimale 
(CSIKSZENTMIHALYI, 1990). » 

 
 
 
 
 

                                           
 

3 http://jean.heutte.free.fr/spip.php?art icle55 

http://jean.heutte.free.fr/spip.php?article55
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Sur la différence entre collaboration et coopération, citons également l’Université de Genève4 : 
 

« Dans le cadre d’un travail réalisé de façon coopérative, il y aura une répartition claire du 
travail entre ses participants. De façon concrète, il sera assigné à chaque élève une tâche 
claire et concrète. Par la suite, les travaux individuels de chaque élève seront assemblés et 
formeront le travail final. 
Dans cette forme de travail l’apprenant sera responsable de sa propre production, mais il 
devra néanmoins apprendre à interagir avec les autres participants afin que le travail final 
puisse être cohérent. » 

 
« Dans le cadre d’un travail réalisé de façon collaborative, il n’y aura aucune répartition du 
travail entre ses participants. En effet ces derniers travailleront tous ensemble à chaque 
étape de l’élaboration du travail. Il sera donc impossible, une fois le travail réalisé, d’identifier 
le travail fourni par chacun. 
Ce type de travail se base sur les capacités de communication et d’interaction de chacun. » 

 
On pourra lire également l’excellent guide pratique du travail collaboratif de Télécoms Bretagne 
qui établit une distinction claire entre « travail collaboratif » et « travail coopératif »5. 

Travail coopératif 

Le travail coopératif est, schématiquement, la forme de travail habituel nécessaire à tout 
projet dès lors qu’une équipe de deux personnes ou plus y contribue. Les tâches y sont 
réparties et attribuées. Cela n’est donc pas fondamentalement nouveau. Nous ne nous y 
intéresserons qu’indirectement, dans la mesure où, d'une part, une certaine confusion règne 
sur l’emploi de ces termes et, d'autre part, où le travail collaboratif résulte en réalité de la 
combinaison de différentes formes de travail et donc inclut, nécessairement, en lui-même le 
travail coopératif. 

Direction collaborative 

Le travail collaboratif suppose de nouveaux modes de management, moins rigides et plus 
agiles, dont la direction collaborative.6 On pourrait illustrer cela par les différentes façons de 
diriger les orchestres. Dans le cas d’un orchestre de jazz, par exemple, une large place est 
faite à l’initiative et à la spontanéité, à la différence de la plupart des orchestres 
symphoniques qui doivent se tenir très fermement à la partition de l’auteur et à la sensibilité 
du chef d’orchestre. 

Processus 

La norme ISO 9000 :2005 définit un processus comme un « ensemble d’activités corrélées 
ou en interaction qui transforme des éléments d’entrée en éléments de sortie ».  
Cette définition du terme processus est suffisamment ouverte pour que l’on puisse 
considérer tout travail collaboratif comme un processus. Ce processus est-il modélisable ? La 
réponse à cette question est positive à condition d’admettre que chaque acteur pourra 
occuper tour à tour différents rôles, à la fois coordinateur, producteur et valideur de chacune 
des activités. 

Compétences 

Selon le Petit Robert la compétence est une « connaissance approfondie, reconnue, qui 
confère le droit de juger ou de décider en certaines matières ». Classiquement, on distingue 
le savoir, le savoir-faire et le savoir-être auxquels certains ont ajouté le savoir-faire-faire et 
le faire-savoir.  
Le travail collaboratif suppose a priori des compétences fortes de savoir-être et favoriserait 
l’acquisition générale de compétences. 

Coworking 

Le coworking ou co-travail se définit comme un mode de travail au sein d'un espace 
physique de partage de moyens tels que bureau, téléphonie… Il ne s’agit pas de travail 
collaboratif puisque les travailleurs œuvrent chacun pour un objectif qui leur est propre.  

                                           
 

4 Tecfa.unige.ch http://tecfa.unige.ch/staf/staf-i/rebetez/staf11/periode4/Glossaire%20p4-1.doc 
5 http://www.a-brest.net/IMG/pdf/Guide_pratique_du_travail_collaboratif.pdf 
6 voir la très belle infographie sur : http://www.finyear.com/8-indicateurs-cles-pour-les-dirigeants-
collaboratifs_a25752.html 
et aussi : http://www.journaldunet.com/management/expert/54008/du-management-collaboratif--au-
leadership-de-la-co-responsabilite.shtml 
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La confusion entre travail collaboratif et co-working ou « espace de travail collaboratif » est 
assez répandue. Elle semble marquer une intention « politique » : en mettant les travailleurs 
les uns à côté des autres, on suppose alors qu'ils seront amenés à collaborer, ce qui n'est 
pas forcément vérifié, loin de là. Soyons, en effet, prudents, ce n’est pas parce que l’on 
travaille dans un même lieu que l’on vise forcément un même objectif ; ce peut même être 
l'inverse. Les exemples de confusion sont multiples. 

Groupware 

Le terme « groupware » fut un temps utilisé pour désigner un type de logiciel permettant à 
un groupe de personnes de partager des documents à distance, et favorisant, à ce titre, le 
travail collaboratif.  
Utilisé couramment dans les années quatre-vingt-dix, ce terme est aujourd’hui tombé en 
désuétude. On emploie plus volontiers aujourd'hui celui de « logiciels collaboratifs ». 
Ceux-ci sont de plus en plus nombreux et il est probable que les logiciels « non 
collaboratifs » seront bientôt l’exception. 

Intelligence collective 

À la base, l'intelligence collective est l'intelligence partagée d'un groupe et de ses membres, 
d'une organisation quelle qu'elle soit (famille, équipe sportive, association, entreprise, etc.), 
donc sa capacité à comprendre et à s'adapter. Sa différence avec l'intelligence individuelle 
réside dans sa propriété d'être partagée et apte à être mise en œuvre par le groupe ou ses 
membres.  
Plus précisément, au sens de Pierre Levy, l’intelligence collective est « une intelligence 
partout distribuée, sans cesse valorisée, coordonnée en temps réel, qui aboutit à une 
« pleine » mobilisation des compétences ». 

 
« L’intelligence collective réfère à l’intelligence réalisée à différents niveaux collectifs de 
l’organisation, sinon dans l’organisation tout entière. Il ne s’agit donc pas de la somme des 
intelligences individuelles. L’intelligence collective, c’est l’intelligence des groupes de 
travail ». 

 
Selon Manfred Mack, c’est aussi  
 

« une capacité qui, par la combinaison et la mise en interaction de connaissances, idées, 
opinions, questionnements, doutes de plusieurs personnes, génère de la valeur (ou une 
performance ou un résultat) supérieure à ce qui serait obtenu par la simple addition des 
contributions (connaissances, etc.) de chaque individu ». 

 
Lorsque ces auteurs définissent l’intelligence collective, il émerge des notions de partage, de 
collectif, de co-création, toutes gravitant finalement autour de la notion de travail 
collaboratif.  
La mise en œuvre des « outils de travail collaboratif » offre ainsi l’occasion pour un groupe 
de travail de valoriser cette intelligence collective dans la résolution d’un problème, la 
coordination d’un projet ou tout simplement la co-écriture de documents. 
Les communautés de pratique sont un exemple de mise en œuvre de l’intelligence collective. 
Elles se définissent comme un « groupe d’individus qui se rassemblent afin de partager et 
d’apprendre les uns des autres » (Étienne Wenger)7. Il ne s’agit pas a priori d’une forme de 
travail collaboratif, mais de pratiques de partage de connaissances, mises en œuvre, par 
exemple au sein d’une entreprise via un intranet. L’objectif est d’apprendre, non de produire 
un travail quelconque. La mise en place de communautés de pratique peut toutefois 
favoriser le travail collaboratif. 
 

Crowdfunding 

Le terme Crowdfunding désigne le financement participatif, ou financement par un grand 
nombre de personnes. Ce financement, dit « désintermédié », ne fait pas appel aux 
intermédiaires professionnels habituels, mais recrute les financeurs potentiels directement 
sur Internet autour d’un projet. Les exemples les plus célèbres de crowdfunding sont bien 
antérieurs à Internet : on citera la « Statue de la Liberté » dont la construction fut 
possible grâce à 100 000 souscripteurs, ou encore la « Sagrada familia » de Gaudi à 
Barcelone. Le financement participatif n’incorpore pas forcément une dimension 
collaborative, les financeurs en question n’ont pas à se connaître, l’opération peut être 
entièrement exécutée en parallèle. 

                                           
 

7 http://www.communautesdepratique.com 
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Face à l’incertitude juridique et au risque d’escroqueries liées à cette activité l’AMF (Autorité 
des marchés financiers) et l’APCR (Autorité de contrôle prudentiel et de résolution) ont 
publié deux guides, l’un à l’usage du grand public et l’autre à l’usage des professionnels8. Un 
cadre juridique sécurisé a été finalement adopté en France pour le financement participatif9, 
en application de l’ordonnance du 30 mai 2014 : un statut de « conseiller en 
investissements participatifs » a été créé. « Les personnes à la recherche d’un financement 
pourront présenter leur projet sur une plateforme internet de prêt agréée qui aura le statut 
d’intermédiaire en financement participatif. Les particuliers pourront ainsi financer 
directement des entreprises en leur accordant des crédits. Les plateformes de dons pourront 
également bénéficier de ce statut. »10 

Crowdsourcing 

Le terme Crowdsourcing désigne l’« approvisionnement par la foule » qui s’exécute de façon 
collaborative ou en parallèle. La participation d’un grand nombre de personnes à des tâches 
peut se faire avec ou sans leur consentement, voire à leur insu (comme, par exemple, 
l’utilisation d’un moteur de recherche ou d’un réseau social, alimentant une banque de 
données marketing).  
Wikipédia est un bon exemple de crowdsourcing « volontaire ». 
  
On citera également une application de guidage audio dédiée aux malvoyants :   
http://guidedots.org/ 
 
Cette application sur Smartphone s’enrichit de données fournies par des contributeurs 
bénévoles, offrant ainsi une plus grande autonomie aux personnes malvoyantes. Le 
marquage détaillé des obstacles et des parcours à l’intérieur de bâtiments publics y est plus 
précis qu’avec un simple GPS. Facebook est intégré à l’application et permet de trouver des 
« amis » à proximité.  
On peut citer comme « non collaboratif » la plateforme Cuusoo de Lego sur laquelle les fans 
peuvent présenter leurs propres créations. Lorsque celles-ci donnent lieu à une production 
en série, son auteur encaisse alors un pour cent du chiffre d’affaires net, ce qui encourage la 
valorisation de l'individu. Dans le cas du crowdfunding comme dans celui du crowdsourcing, 
le terme de crowd (la foule) est employé comme racine du mot. Mais si l'on a bien une part 
de travail collaboratif dans certains cas comme celui de Wikipédia, dans d'autres cas on est 
plutôt dans une situation de coopération que de véritable collaboration. Dans le cas de 
financement, chacun reste d’ailleurs souvent propriétaire de ses fonds. 
 

MÉTHODOLOGIE DE L’ÉTUDE 
 
Quelle méthodologie et démarche avons-nous adoptées et adoptons-nous pour cette étude 
itérative ? 

Démarche générale 

Cela semble évident : pour être crédible, un ouvrage sur le travail collaboratif se doit d’être 
rédigé, pas à pas, de façon collaborative. Nous avons donc convenu, dans un premier 
temps, d’apporter nos contributions respectives en utilisant un outil collaboratif de 
MindMapping qui nous permette de partager nos idées en les classant progressivement.  
Puis lorsque la carte heuristique est devenue trop étendue et complexe, nous sommes 
revenus à une forme de collaboration plus classique, sur un texte à plat, en soumettant 
celui-ci à une révision collective. 

Utilisation du MindMapping 

« Cartographie conceptuelle », « carte mentale », « cartographie de l’esprit », « réalisation 
de carte heuristique », « carte cognitive », « carte des idées », les traductions sont multiples 
pour désigner cette méthode de réflexion et d’organisation de la pensée, formalisée dans les 
années soixante-dix par un psychologue anglais, Tony Buzan. Nous conserverons donc dans 
cet ouvrage les termes anglais de « mindmap » et « MindMapping » pour la désigner. 
Certains considèrent toutefois qu’Aristote, le premier à représenter le savoir sous forme d’un 
arbre, en serait l’inventeur...  

                                           
 

8 http://www.amf-france.org/Publications/Guides/Pedagogiques.html 
9 http://www.itespresso.fr/tribune-dix-nouvelles-regles-crowdfunding-80479.html 
10 http://www.vie-publique.fr/actualite/panorama/ordonnances/ordonnance-relative-au-financement-
participatif.html 
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Grille d’analyse des outils 

La branche outils applicatifs est une branche importante de la carte. Nous avons essayé d’y 
dresser un inventaire, forcément incomplet des outils informatiques permettant ou facilitant 
le travail collaboratif. Mais comment comparer les outils collaboratifs ? Une grille d’analyse 
est utile mais forcément subjective. 
Il en existe plusieurs déjà publiées sur le Web11. Si nous nous sommes inspirés de ces 
grilles, nous avons toutefois choisi d’en construire une nouvelle, reposant sur des critères 
« adéliens ». 

Fonctionnalités 

Premier critère, les fonctionnalités des outils collaboratifs : à quoi servent-ils ? On pourrait ici 
avoir une approche de type analyse de la valeur. 
Les trois principales fonctions remplies par les outils collaboratifs sont : 
 la fonction de Communication qui permet l’échange d’informations entre les acteurs ; 
 la fonction de Coordination qui définit les acteurs et leurs rôles et articule les activités ; 
 la fonction de Production des résultats de l’activité de groupe. 

 
Voir le schéma du trèfle fonctionnel   
http://deptinfo.unice.fr/~renevier/corrections/theseHTML/collecticiels.html 

 

 
 
Nous avons pu constater au cours de notre étude que la plupart des outils de travail 
collaboratif combinent aujourd’hui ces trois types de fonction. 

                                           
 

11 Voir par exemple le site : www.collaboratif-info.fr/fiches-logiciels, qui propose une grille préétablie de 435 
critères technologiques pour établir un cahier des charges, ou encore : 
http://www.guidescomparatifs.com/travail-collaboratif-reseaux-
sociaux.asp?gclid=COnxlZDf1rYCFRLLtAodbRIAGQ 

PRODUCTION 

COORDINATION 

COMMUNICATION 

http://deptinfo.unice.fr/~renevier/corrections/theseHTML/collecticiels.html
http://www.collaboratif-info.fr/fiches-logiciels
http://www.guidescomparatifs.com/travail-collaboratif-reseaux-sociaux.asp?gclid=COnxlZDf1rYCFRLLtAodbRIAGQ
http://www.guidescomparatifs.com/travail-collaboratif-reseaux-sociaux.asp?gclid=COnxlZDf1rYCFRLLtAodbRIAGQ
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 Communication 
Pour travailler à plusieurs sur un même projet, il faut pouvoir communiquer en permanence. 
La fonction de communication est celle qui permet l’échange d’informations multimédia 
(textuelle, visuelle, sonore) entre les acteurs d’un groupe de travail. L’information peut être 
partagée de façon synchrone (conversations et visioconférences) ou asynchrone (mise à 
disposition sur une plateforme). 
 
 Coordination 
Pour être efficace, le travail collaboratif suppose un minimum d’organisation. La fonction de 
coordination permet de définir les tâches et d’attribuer des rôles. Toutefois cette 
coordination ne s’effectue pas dans une position hiérarchique et reste souple. 
 
 Production 
La fonction de production est celle qui produit des résultats, c’est d’ailleurs la fonction 
essentielle du travail, qu’il soit ou non collaboratif. Les outils collaboratifs facilitent cette 
production. 
Les résultats produits peuvent être des documents, mais aussi toutes sortes de produits ou 
services issus du travail collaboratif, apportant de la valeur. 
 

Sécurité 

Le travail collaboratif nécessite un niveau de confiance élevé dans la sécurité des outils, 
ceux-ci étant souvent logés dans le Cloud. L’approche classique consiste à examiner les trois 
critères de la sécurité informatique : 

 disponibilité ; 
 intégrité ; 
 confidentialité   
 auxquels on peut rajouter la traçabilité ou auditabilité. 

 
Le niveau de sécurité conditionne le niveau de confiance que l’on pourra accorder à tel ou tel 
outil. Les attaques subies par telle ou telle plateforme constituent un bon indicateur de leur 
niveau de sécurité. On s’intéressera également aux engagements contractuels des 
fournisseurs et à la législation applicable dans le pays d’hébergement. Certaines entreprises 
américaines, mais pas toutes, appliquent les accords de « Safe harbour » qui leur 
permettent de certifier qu’elles respectent la législation de l’espace économique européen 
afin d’obtenir l’autorisation de transférer des données personnelles européennes vers les 
États-Unis. Il appartient donc aux entreprises européennes d’obtenir des garanties sur ce 
point avant de transférer des données personnelles aux États-Unis. La liste officielle des 
entreprises appliquant ces accords est disponible sur le site :  
https://safeharbor.export.gov/list.aspx 

Disponibilité 

La disponibilité d’une plateforme collaborative est essentielle pour les outils professionnels, 
un peu moins lorsqu’il s’agit d’un usage « grand public ».Un engagement de continuité de 
service peut être ou non proposé de façon contractuelle sur les plateformes payantes. 

Intégrité 

L’intégrité des données hébergées sur une plateforme collaborative est essentielle. Elle est 
toutefois difficilement observable et mesurable, en dehors de défauts apparents ou lors 
d’attaques dûment constatées. 

Confidentialité 

Les conditions générales contractuelles exposent généralement la politique de confidentialité 
de la plateforme, à lire absolument pour évaluer le niveau de protection des données, 
qu’elles soient ou non personnelles. Ces conditions peuvent malheureusement changer à 
l’initiative de leur fournisseur, comme on l’a vu avec Google.  
Le niveau de confidentialité dépend, entre autres, de la façon dont les données sont 
stockées et circulent entre les membres d'un groupe de travail: Sont-elles ou non cryptées? 
Dans quel pays sont-elles hébergées? Quel statut juridique leur est applicable dans le pays 
d'hébergement? 
 
 
 

https://safeharbor.export.gov/list.aspx
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Traçabilité 

Le besoin de traçabilité et d'auditabilité est essentiel dès lors que plusieurs personnes 
peuvent accéder à une même plateforme et apporter des modifications à un même 
document. Le travail collaboratif ne supprime pas la responsabilité de chacun. La traçabilité 
permet d'instaurer un climat de confiance entre les intervenants, en identifiant les auteurs 
de chaque modification. Des retours arrière doivent être effectués si nécessaire.  

Performances 

Le temps de réponse, plus ou moins long, est un critère important. Il est toutefois relatif et 
difficile à analyser compte tenu des contextes très différents d’utilisation pouvant être 
envisagés, d’une part, et de sa composante subjective, d’autre part. 

Mobilité 

L’accès aux outils en mobilité peut être général ou limité à certains systèmes d’exploitation, 
voire à certains appareils. L’interface peut être différente pour les smartphones et tablettes 
ou adaptée automatiquement à la largeur de l’écran. La technique utilisée est celle du site 
Web adaptatif ou « responsive Web design ».  
La synchronisation entre les différents appareils ainsi que la possibilité de travailler en mode 
local déconnecté sont proposées par certains outils. On notera toutefois que des 
synchronisations trop fréquentes de multiples outils sur plusieurs appareils peuvent avoir 
des conséquences néfastes sur les performances. Il faudra les désactiver dans certains cas 
ou en limiter la fréquence. 

Aspects économiques 

Le coût d’utilisation est un critère important dans le choix d’un outil. Il délimite 
classiquement la frontière entre les outils « grand public » et les outils « professionnels ». 
Certains outils grand public peuvent être d’utilisation gratuite, moyennant certaines 
restrictions d’usage.Les formules payantes peuvent utiliser différentes unités d’œuvre : 
capacité de stockage ou nombre d’utilisateurs sont les plus répandues. Beaucoup d'outils 
sont aujourd'hui proposés suivant un modèle de type freemium qui offre la gratuité jusqu'à 
un certain niveau de stockage et propose ensuite une formule payante progressive en 
fonction du stockage supplémentaire accordé, du nombre d'utilisateurs simultanés ou encore 
de fonctionnalités relatives à la sécurité ou à l'engagement de performances. 

Évolutivité 

Les outils open source sont plus évolutifs par nature et peuvent être adaptés à des besoins 
spécifiques.  
Les outils propriétaires évoluent plus ou moins suivant les plateformes : ceci peut être un 
critère plus ou moins important suivant le type d’utilisation. Certains outils disparaissent 
lorsque leur propriétaire, après une période expérimentale, les juge peu rentables ou 
disparait lui-même. On citera, à titre d’exemple, les nombreux outils créés par Google qu’il a 
ensuite fermés pour cause d’utilisation insuffisante12. Cela pourrait bien être le cas de 
Google+ dont le succès reste aujourd’hui limité.   
La vie d’une start-up peut également être très courte, emportant avec sa disparition les 
meilleurs outils. Il convient donc de vérifier les clauses contractuelles de réversibilité et de 
s’assurer de l’existence de sauvegardes récupérables, avant de confier des données 
personnelles ou stratégiques à une plateforme qui risque d’être éphémère. 

Aspects transversaux 

Il nous est apparu important de traiter de façon séparée certains aspects transversaux du 
travail collaboratif. Il s'agit des aspects : 
 juridiques ;  
 humains ; 
 et économiques.  

 

                                           
 

12 http://www.lemonde.fr/pixels/visuel/2015/03/06/google-memorial-le-petit-musee-des-projets-google-abandonnes_4588392_4408996.html 
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ÉQUIPE 

 
Ont participé à la MindMap : 
 

 Dominique Bergerot 
 Jorge Borrero 
 Pierre Fischof 
 Thomas Morisse 
 Martine Otter 
 Véronique Pelletier 
 Nicolas Trèves 

 
Ont participé à la rédaction textuelle du document : 
 

 Dominique Bergerot 
 Pierre Fischof 
 Martine Otter 
 Véronique Pelletier 

 
 
Cette article est extrait du Collaboroscope, ouvrage à paraître fin 2015. 
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INFORMATION SYSTEM LEADER 
  Nouveau modèle de structure de la fonction S.I 

Par Adrien Raque 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 

 « La concurrence entre les entreprises n’est plus industrielle, 
mais informationnelle. » Dès 1996, Robert Kaplan exprime dans cette 
phrase tous les enjeux de la période de transformation à venir. La 
technologie va de plus en plus vite, l’économie est bousculée. Une 
évolution significative dans la manière de produire et de vendre est 
en marche. 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

CONTEXTE 
 
Il faut commencer par l’accepter : les règles de l’économie sont en train de changer, et de 
manière significative. Tel le passage des méthodes artisanales de production à la révolution 
industrielle, il se joue en ce début de siècle une transformation majeure. Certains l’appellent la 
globalisation, en lien avec le mot anglais «  global » qui peut être traduit par « mondial ». 
D’autres acteurs préfèrent parler de transformation digitale du marché, « digital » faisant encore 
une fois référence à l’anglais « digital », pour l’idée de numérique et technologique. Mais la 
définition complète viendra de la fusion des deux concepts. Une idée venant de la fusion de 
l’échelle des échanges et de la technologie soutenant ces derniers : une révolution 
informationnelle. 
 
 
 

 
 
 
L’existence même de cette révolution est démontrée par des exemples usités, qui dans le 
modèle industriel, pourraient paraître irréels : 

 Uber est la plus grande société de taxi au monde : elle ne possède aucun véhicule. 
 Facebook est le support média le plus lu au monde : il ne crée aucune information. 
 Alibaba est leader mondial de la revente : il ne gère aucun inventaire. 
 Airbnb est l’entreprise proposant la plus large offre d’hébergement au monde : elle ne 

possède aucun parc immobilier. 
Il est clair que la maîtrise de l’information est au centre des enjeux stratégiques. La fonction en 
charge des systèmes de l’information (fonction S.I.) est donc par essence au cœur des enjeux 
des réussites économiques à venir. 
 
Pourtant, même au centre de cette révolution numérique, elle doit fait face à des difficultés 
toujours plus importantes et subit un décrochage des indicateurs de confiance vis-à-vis des 
décideurs de l’entreprise.  
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Ainsi, l’étude « Board of Directors Survey », réalisée par Gartner et Forbes, a mis en évidence le 
fait que la plupart des managers de l’entreprise tiennent la fonction S.I. pour responsable de 
l’échec d’au moins un projet majeur. Plus inquiétant, cette perception se développe avec le 
niveau hiérarchique pour atteindre 94% chez les CEO ! 
 
Il n’y a rien d’anachronique derrière cette étude. La fonction S.I. est confrontée à une incapacité 
chronique à respecter son budget qu’elle dépasse chaque année de l’ordre de 5 à 10 %. Pis, son 
incapacité à réagir à la vitesse de son marché (Time to Market) agace de plus en plus. Enfin, la 
qualité de ses solutions est souvent considérée comme insatisfaisante et obsolète par les 
utilisateurs de ces dernières. En résumé, la fonction S.I. fait mal, pas assez vite et coûte trop 
cher ! Ce constat est rude pour les hommes travaillant chaque jour pour redorer le blason de 
cette fonction, qu’ils savent clé pour l’avenir de leur entreprise. 
 
Devant cet état de fait la fonction S.I. continue à chercher sa place. Ces dernières années, elle a 
trouvé son salut dans les concepts de l’entreprise étendue et dans la force des services 
technologiques. Elle s’oriente ainsi vers le modèle de fournisseur de services technologiques 
internes de l’entreprise, apportant sa propre chaîne de valeur. Ainsi, elle pourra revendre ses 
services aux métiers avec des engagements associés. L’argument du non-respect budgétaire ne 
sera dès lors plus valable, puisque ce seront les métiers qui choisiront de consommer des 
fonctionnalités technologiques et provoqueront le coût associé. La valeur de la fonction S.I. dans 
l’entreprise se verra ainsi accrue. Pourtant ce modèle théorique actuel montre des limites. La 
situation de cette fonction ne s’améliore pas. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 

L’ISL  
 
Il existe néanmoins une voie de succès, une solution viable et pérenne, permettant à la fonction 
S.I. de prendre la place qui lui revient dans l’écosystème de l’entreprise. Il s’agit d’un nouveau 
modèle de structure de l’organisation du travail de la fonction S.I. J’ai choisi d’appeler cette 
solution « Information System Leader » (IS Leader – Leader du Système d’Information). 
 
Une fonction S.I. organisée autour du modèle IS leader permet de : 

 renforcer l’avantage concurrentiel de l’entreprise; 
 réduire les coûts informatiques chaque année; 
 établir le lien direct entre le chiffre d’affaires et la fonction S.I; 
 améliorer le time-to-market des produits et services. 

 
Résumer le modèle IS Leader, c’est imaginer le rôle d’un catalyseur. Il s’agit d’un modèle 
permettant l’accélération de la création de richesse dans la transformation de l’entreprise. Le 
levier du succès pour un passage d’une ère industrielle à une ère informationnelle. 
Le modèle IS leader est articulé autour de plusieurs principes et effets. Il s’agit d’un socle, une 
base saine, sur laquelle une entreprise peut construire son édifice de croissance. 
 
L’IS Leader peut être modélisé comme suit :  

 
 
Ce modèle s’appuie sur l’équilibre entre quatre actions, d’égale importance : 

 innover; 
 connaître; 
 organiser; 
 économiser. 

 
 

Innover Connaitre

Economiser Organiser
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Comme l’indique le modèle, l’ensemble de ces quatre dimensions est entremêlée. Choisir de ne 
pas réaliser une seule d’entre elles ou de ne pas lui donner toute son importance déstabiliserait 
l’équilibre interne lié à cette approche. Ainsi, chaque partie du modèle regroupe un ensemble 
d’idée sous jacentes et d’activités clés. 
 

Innover 

Le terme innover, tel qu’entendu ici, regroupe l’idée de création. C’est pourquoi l’application 
de solutions déjà existantes, d’adaptation de modèle déjà créé n’est pas inclus dans cette 
partie. Par exemple, inventer le système de stationnement automatique est innovant. 
L’adapter sur un autre véhicule ne l’est pas. L’ Innovation, tout au long de cette 
présentation, sous entendra toujours cette idée d’invention. 
La fonction S.I., dans le cadre de l’IS leader est une fonction qui crée ou soutient l’innovation 
d’entreprise. L’objectif derrière l’action d’innover est de faire de la fonction S.I. un allié 
indispensable au métier de l’entreprise. 
Pour répondre aux exigences de vélocité du marché, la fonction S.I. doit fonctionner selon 
l’approche du produit minimum viable. 
 
Ce centre d’innovation, rattaché au Chief Digital Officer est un levier d’accélération et de 
réactivité pour la fonction SI. Il est le canal de traitement des demandes particulières de 
solution apportant un intérêt économique. Evidement, les demandes d’optimisation 
technique ou de simplification et amélioration d’outil ne peuvent être traitées dans cette 
partie. Elles seront évoquées dans le chapitre sur l’action « économiser ». 

Connaître 

Le Chief Information Officer (CIO) est l’appellation anglaise de notre Directeur Informatique. 
Dans cette appellation, les anglo-saxons mettent au centre de la fonction la problématique 
de l’information, là où l’appellation française considère comme centrale la notion 
d’automatisation technologique. Ils auraient tout à fait pu appeler cette fonction « IT 
Director » : ils ne l’ont pas fait. Telle la notion de contenant et de contenu, une métaphore 
permet une nouvelle fois de présenter l’idée.  
Il est possible de considérer l’information et son système tels un verre à pied et de l’eau. 
Passé un maximum d’énergie sur le contenant, le système est le cœur de l’activité actuelle. 
Cela pourra avoir quelques effets et permettre d’apprécier davantage le contenu, 
l’information. Pourtant, le cœur du sujet reste l’information. Le meilleur des verres ne 
changera pas la qualité de votre eau. 
Le modèle IS leader est centré sur le sujet de l’information. comprendre, connaître et 
valoriser l’information dans l’intérêt de l’entreprise. La connaissance et l’information sont le 
contenu sur lequel il faut se concentrer. C’est à ce prix que l’IS Leader prend sa place 
comme levier accélérateur de richesses, comme centre d’initiatives possibles pour 
l’entreprise. 

 

Organiser 

La fonction S.I. connait tous les processus de l’entreprise. Elle porte la responsabilité de la 
bonne circulation de l’information tout au long du processus et ce de bout en bout. C’est 
pourquoi la troisième partie du modèle est centrée sur son rôle d’organisateur. 
La fonction S.I., dans le modèle I.S. Leader, dispose d’une responsabilité d’organisation du 
travail. Elle cherche, traque, identifie tous les leviers d’amélioration et de performance d’un 
processus. 
En effet, armée de la connaissance de l’ensemble des moyens de soutien et des 
interconnections entre les applications de l’entreprise, elle cartographie la circulation de 
l’information. 
Dès lors, elle peut proposer une manière plus efficace de faire circuler cette dernière, et 
assister l’organisation du travail des équipes. La fonction S.I. propose alors une double 
analyse pour améliorer l’entreprise dans sa totalité. 
 
L’analyse matricielle est le premier sujet d’attention. Il s’agit de s’intéresser aux processus 
transverses et majoritaires de l’entreprise. Cela peut se résumer à deux aspects : 
 le cycle de vie des produits et services de leur conception à sa fin de vie; 
 le parcours du client dans la vie du produit et service. 

 
La fonction S.I est un levier de performance à l’organisation du travail dans l’entreprise, 
dans ses outils certes, mais aussi et surtout dans ses processus et sa culture. 
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Économiser 

La fonction S.I. dans le modèle IS Leader est articulée autour d’une forte maîtrise de son 
budget. Cette maîtrise est liée à la relation établie avec les fournisseurs de technologies. 
Le modèle I.S. leader se centre sur l’actif informationnel, et non sur la technologie de 
l’information, qui est laissée aux spécialistes du sujet. 

 
 
L’intérêt de ce sourcing de solution technologique, clé en main, réside dans l’échelle économique. 
La société Salesforces a parfaitement illustré ce qu’il est possible de faire pour un outil de suivi 
des clients. Il sera possible pour les fournisseurs de rassembler les composantes complètes pour 
proposer un système d’information « as a service », clé en main. C’est par ce biais que la 
fonction S.I. réalisera des économies substantielles. Plus de gestion des demandes et des projets 
d’évolutions à gérer : c’est le rôle du fournisseur. Plus de gestion des obsolescences, ce souci est 
déporté. L’économie est réalisée par une simplicité de gestion à une échelle permettant un prix 
industriel et une offre de service complète et inter opérée qui facilite la gestion. 

 
 

Le modèle de l’IS Leader regroupe l’ensemble des actions de la fonction S.I. Il permet d’initier la 
révolution informationnelle pour l’entreprise…à suivre. 
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QUI A VOLÉ LE BONHEUR ? 
   

Par Martine Otter 
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LE BABOK® V3 EST ARRIVÉ… 
   

Par Véronique Pelletier 

 
 
 
. 

 Le référentiel de bonnes pratiques du Business Analyste, le 
Babok®  v3 ou  Business Analysis Body Of Knowledge – corpus de 
connaissance de la business analyse – a été publié le 15 avril 2015. 
Cet article reprend les schémas originaux en anglais, la traduction 
officielle n’ayant pas encore été effectuée. Je vous livre ici quelques 
éléments clés parmi les plus de 500 pages qu’il comporte. Il faut 
parler un peu anglais pour tenter de comprendre… Je livre ici 
quelques éléments que j’ai traduits personnellement et qui ne sont 
pas traduits sur les schémas. Ce n’est ni exhaustif ni complet. C’est 
juste pour un début de compréhension. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

“éliciter” est 
l'action de 

comprendre 
et de 

modéliser les 
processus du 

maître 
d'ouvrage  

pour les 
partager avec 

l'équipe 
chargée de la 

mise en 
œuvre du 

projet. 
 
 

BABOK® V3 
 
La version 3 du BABOK® apporte les changements suivants : 

 l’inclusion du modèle au cœur des concepts du Business Analysis (BACCM™) ; 
 le périmètre étendu du rôle du Business analyste en créant de meilleurs résultats    

« métier » ; 
 l’inclusion des perspectives qui décrivent les chemins spécialisés par lesquels les 

professionnels de la Business Analysis fournissent une valeur unique pour l’entreprise ; 
 des compétences nouvelles et étendues soulignées pour refléter au mieux des 

ensembles de compétences en Business Analyse ; 
 de nouvelles techniques qui ont émergées dans les pratiques de la Business Analyse. 

 
Le guide du Babok® est le seul standard reconnu de bonnes pratiques dans le domaine de la 
business analyse. Utilisant un processus rigoureux dirigé par le consensus, le guide du Babok® 
incorpore la vision et l’expérience collective des experts du domaine, au niveau mondial. 
Les éditions précédentes ont pu guider des centaines de milliers de professionnels dans leur 
travail et elles ont été adoptées par des centaines d’entreprises. 
La dernière version de ce guide étend son périmètre au-delà de la business analyse, dans les 
projets, pour adresser les développements agiles, le management par processus, la business 
intelligence et la business architecture. 

Qu’est-ce que la business analyse ? 

La business analyse est une pratique qui facilite le changement dans l’entreprise en 
définissant les besoins et en recommandant les solutions qui apportent de la valeur aux 
parties prenantes (stakeholders). 
La profession de business analyste couvre un domaine étendu au sein de l’entreprise où elle 
peut inclure différentes activités. 
 
Les six domaines de connaissance du guide du BABOK® : 
 planification et supervision de la business analyse ; 
 élicitation* et collaboration ; 
 gestion du cycle de vie des exigences; 
 analyse de la stratégie ; 
 définition de l’analyse et de la conception des exigences ; 
 évaluation de solution, 

décrivent les pratiques de la business analyse. 
 

Qui peut être business analyste ? 

Est business analyste toute personne qui réalise une activité décrite dans le Babok® sans se 
préoccuper de son titre ou de sa fonction dans l’organisation. Un business analyste est 
responsable de l’identification, de la synthèse et de l’analyse d’informations issues de 
sources multiples à l’intérieur de l’entreprise, dont les outils, les processus, la documentation 
et les parties prenantes. 
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Les business analystes jouent un rôle dans l’alignement des solutions conçues et livrées 
avec les besoins des parties prenantes : 
 comprendre les problèmes et buts de l’entreprise ; 
 analyser des besoins et des solutions ; 
 imaginer des stratégies ; 
 conduire le changement ; 
 faciliter la collaboration des parties prenantes. 
 
Les autres fonctions occupées par les business analystes dans l’entreprise peuvent 
correspondre aux titres suivants : 
 business architectes ; 
 analystes systèmes ; 
 analystes de données ; 
 analystes de l’entreprise ; 
 consultant en management ; 
 analyste de processus ; 
 manager de produit ; 
 « product owner » ; 
 ingénieur des exigences. 

 

BACCM™ 
 
Le modèle des concepts de base de la business analysis (BACCM™) définit un cadre (framework) 
conceptuel pour les professionnels de la business analyse. Il comprend une définition de la business 
analyse et du sens qu’elle prend pour ceux qui la pratiquent, au regard des perspectives, de 
l’industrie, des méthodologies ou du niveau de l’organisation. Il est composé de six termes qui ont le 
même sens pour tous les business analystes et les aident lors des discussions sur la business analyse 
et de ses relations avec la terminologie commune. Chacun de ces termes est considéré comme un 
concept de base (core concept). Chacun des concepts de base est une idée fondamentale pour la 
pratique de la business analyse et chacun d’eux est équivalent et nécessaire. 
Chaque concept ne peut être compris qu’avec l’aide des cinq autres et les six concepts doivent être 
tous compris. 
Les changements (changes) sont en relations étroites avec les contextes (contexts) et les parties 
prenantes (stakeholders), les besoins (needs), les solutions (solutions) et la valeur (value). 
 

 
 
Le changement est l’acte de transformation en réponse à un besoin (need). Changer la façon de faire 
pour améliorer la performance de l’entreprise. Ces améliorations sont mesurées et contrôlées par les 
activités de la business analyse. 
 
Le besoin est un problème ou une opportunité à adresser. 
Les besoins peuvent causer des changements en motivant les parties prenantes à agir. 
Les changements peuvent aussi provoquer des besoins en diminuant ou augmentant la valeur 
fournie par les solutions existantes. 
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La solution est le chemin spécifique suivi pour satisfaire un ou plusieurs besoins dans un contexte 
donné. 
Une solution satisfait un besoin en résolvant un problème, en affrontant les parties prenantes ou en 
permettant aux parties prenantes de tirer avantage d’une opportunité. 
 
Les parties prenantes (stakeholders) sont des individus en lien avec le changement, le besoin ou la 
solution. Les parties prenantes sont souvent définies en termes d’intérêt, d’impact ou d’influence sur 
le changement. 
 
La valeur est l’importance ou l’utilité de quelque chose qui en vaut la peine pour une partie prenante 
dans un contexte donné. La valeur peut être vue comme des retours potentiels ou réalisés, des gains 
et des améliorations. Il est aussi possible d’avoir une diminution des risques, des coûts et des pertes. 
La valeur peut être tangible ou intangible. La valeur tangible est directement mesurable. La valeur 
tangible a souvent un composant monétaire significatif. La valeur intangible est mesurable 
indirectement. La valeur intangible a souvent un composant comme la réputation de l’entreprise ou la 
morale des employés. 
 
Le contexte correspond aux circonstances qui influencent (ou sont influencées par) et fournissent une 
compréhension du changement. 
Les changements se produisent dans un contexte. Le contexte peut comprendre les attitudes, les 
comportements, les convictions, la concurrence, la culture, les buts et objectifs, les gouvernements, 
l’infrastructure, les langages, les pertes, les processus, les produits, les projets, les ventes, les 
saisons, la terminologie, la technologie, le temps, et tout autre élément correspondant à la définition. 
 
 

LE MODÈLE CONCEPTUEL DE BASE POUR 
L’ANALYSE STRATÉGIQUE 

 
Le BACCM™ décrit les relations entre les six concepts de base. Le tableau ci-après décrit l’usage et 
l’application de chacun des concepts de base avec le contexte de l’analyse stratégique. 
 
 

Concept de base Pendant l’analyse stratégique, les business 
analystes… 

Changement : l’action de 
transformation en réponse à un 
besoin 

Définissent l’état futur et développent une 
stratégie du changement pour arriver à l’état 
cible. 
 

Besoin : un problème ou une 
opportunité à adresser 

Identifient les besoins de l’état courant et 
donnent une priorité aux besoins pour 
déterminer l’état futur désiré. 
 

Solution : un chemin spécifique pour 
satisfaire un ou plusieurs besoins 
dans un contexte donné. 
 

Définissent le périmètre (scope) de la solution. 

Partie prenante : un groupe ou un 
individu en relation avec le 
changement, le besoin ou la solution. 

Collaborent avec les parties prenantes pour 
comprendre les besoins business et pour 
développer une stratégie du changement et 
l’état cible qui rencontrera ces besoins. 
 
 

Valeur : l’importance, l’utilité de 
quelque chose pour une partie 
prenante dans un contexte. 
 

Examinent la valeur potentielle de la solution 
pour déterminer si un changement est justifié. 

Contexte : les circonstances qui 
influencent, qui sont influencées par, 
et fournissent une compréhension du 
changement. 
 

Considèrent le contexte d’une entreprise en 
développant la stratégie du changement. 
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CONTENU DU BABOK® V3 
 
Le Bakok® v3 est structuré comme le Babok® v2 en chapitres. 

 L’introduction est présentée dans le chapitre 1. 
 Le chapitre 2 présente les concepts clés de la business analyse. 
 Le chapitre 3 décrit les tâches du domaine de connaissance « Planifier et superviser la 

business analyse ». 
 Le chapitre 4 décrit les tâches du domaine de connaissance « élicitation et collaboration ». 
 Le chapitre 5 décrit les tâches du domaine de connaissance « Gestion du cycle de vie des 

exigences ». 
 Le chapitre 6 décrit les tâches du domaine de connaissance «  Analyse de la stratégie ». 
 Le chapitre 7 décrit les tâches du domaine de connaissance «  Analyse des exigences et 

définition de la conception ». 
 Le chapitre 8 décrit les tâches du domaine de connaissance «  évaluation de la solution ». 
 Le chapitre 9 décrit les comportements, caractéristiques, connaissances et qualités 

personnelles qui sont nécessaires à la pratique des business analystes. 
 Le chapitre 10 fournit une vision synthétique des techniques référencées dans le guide du 

Babok®. Les techniques sont des méthodes que les business analystes utilisent pour 
assurer leurs tâches. 

 Le chapitre 11 présente les différentes perspectives par lesquelles les business analystes 
travaillent en se focalisant sur les tâches et techniques relatives à un contexte. 

 L’annexe A correspond au glossaire des termes. 
 L’annexe B correspond à la répartition des techniques dans les chapitres. 
 L’annexe C donne le nom des contributeurs. 
 L’annexe D résume les changements par rapport à la version 2. 

Un index permet de retrouver facilement les chapitres où le terme est utilisé. 
 
 

Business analysis planning and monitoring Input/Output 
diagram 

Voici un exemple de domaine de connaissance tel que le Babok®  nous les présente : le diagramme 
d’entrée/sorties du processus « Planifier et Superviser la business analyse ». 
Ce domaine de connaissance organise et coordonne les activités des business analystes et celles des 
parties prenantes. Ces tâches produisent des résultats qui sont utilisés pour les autres tâches du 
Babok®. 
 
Les tâches suivantes font partie de ce domaine de connaissance, du chapitre 3 : 

 « 3.1 Planifier l’approche de la business analyse » - décrit le planning du travail de la 
business analyse depuis la création ou la sélection d’une méthodologie, pour planifier les 
activités individuelles, les tâches et les livrables ; 

 « 3.2 Planifier l’engagement des parties prenantes » - décrit la compréhension par laquelle 
les parties prenantes sont réceptifs au changement, quels sont les besoins des business 
analystes vis-à-vis d’elles et la meilleure manière de collaborer; 

 « 3.3 Planifier la gouvernance de la business analyse » - définit les composants de la 
business analyse qui sont utilisés pour subvenir aux besoins de la fonction gouvernance de 
l’organisation ; c’est s’assurer que les décisions sont prises proprement et de façon 
consistante et qu’un processus est suivi qui assure que le décideur a toutes les informations 
nécessaires ; 

 « 3.4 Planifier la gestion de l’information de la business analyse » - définit comment 
l’information développée par les business analystes (incluant les exigences et la conception) 
sont capturées, stockées, et intégrées avec d’autres informations pour un usage long terme; 

 « 3.5 Identifier les améliorations de performance de la business analyse » - décrit la gestion 
et la supervision du travail des business analystes pour s’assurer que les engagements pris 
sont satisfaits, que l’apprentissage continue et que les opportunités d’amélioration sont 
réalisées. 
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Élicitation et collaboration 

Les tâches suivantes font partie de ce domaine de connaissance, du chapitre 4 : 
• 4.1 préparer l’élicitation ; 
• 4.2 conduire l’élicitation ; 
• 4.3 confirmer les résultats de l’élicitation ; 
• 4.4 communiquer l’information des business analystes ; 
• 4.5 gérer la collaboration avec les parties prenantes. 
 

Gestion du cycle de vie des exigences 

Les tâches suivantes font partie de ce domaine de connaissance, du chapitre 5 : 
• 5.1 Tracer les exigences ; 
• 5.2 Maintenir les exigences ; 
• 5.3 Prioriser les exigences ; 
• 5.4 Améliorer les changements des exigences ; 
• 5.5 Approuver les exigences. 
 
 

Analyse de la stratégie 

Les tâches suivantes font partie de ce domaine de connaissance, du chapitre 6 : 
• 6.1 Analyser l’état courant ; 
• 6.2 Définir l’état cible ; 
• 6.3 Améliorer les risques ; 
• 6.4 Définir la stratégie du changement. 
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Analyse des exigences et spécifications 

Les tâches suivantes font partie de ce domaine de connaissance, du chapitre 7 : 
• 7.1 Spécifier et modéliser les exigences ; 
• 7.2 Vérifier les exigences ; 
• 7.3 Valider les exigences ; 
• 7.4 Définir l’architecture des exigences ; 
• 7.5 Définir les options de la solution ; 
• 7.6 Analyser la valeur potentielle et recommander la solution. 
 

Évaluation de la solution 

Les tâches suivantes font partie de ce domaine de connaissance, du chapitre 8 : 
• 8.1 Mesurer la performance de la solution ; 
• 8.2 Analyser les mesures de  performances ; 
• 8.3 Evaluer les restrictions de la solution ; 
• 8.4 Evaluer les restrictions de l’entreprise ; 
• 8.5 Recommander les actions pour améliorer la valeur de la solution. 
 

Mise en relief des compétences 

Les compétences nécessaires sont regroupées en six catégories, dans le chapitre 9 : 
• 9.1 Pensée analytique et résolution de problèmes ; 
• 9.2 Caractéristiques du comportement ; 
• 9.3 Connaissance métier ; 
• 9.4 Compétences de communication ; 
• 9.5 Outils et technologies. 
 

Techniques 

Les techniques utilisables sont nombreuses (une cinquantaine) par les business analystes.  
Vous trouverez ci-après un aperçu et un exemple sur les exigences non fonctionnelles. 
 
L’analyse des exigences non fonctionnelles spécifie des critères qui peuvent être utilisés pour juger de 
l’opérationnalité d’un système plutôt que de son comportement. 
Les catégories les plus usuelles des exigences non fonctionnelles sont les suivantes : disponibilité, 
compatibilité, maintenabilité, efficience de la performance, portabilité, fiabilité, augmentation ou 
réduction de taille, sécurité, utilisabilité, certification, conformité, localisation, contrat du niveau de 
service, extensibilité. 
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Ce schéma explicite un diagramme entité relation et la cardinalité des différentes entités qui le 
composent. 
 
 

CONCLUSION 
 
Si vous êtes adhérents IIBA France, vous pouvez télécharger gratuitement votre exemplaire du 
BABOK® v3, si vous n’êtes pas adhérent, vous pouvez l’acheter au prix de 59,95 € TTC à l’adresse 
suivante : https://babok3.iiba.org 
 
 
 

 
 

 
 
  

https://babok3.iiba.org/
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INFORMATION ET MÉDIAS, DES DÉBUTS AU NUMÉRIQUE 
  L'évolution de l'information et de la communication 

Par Patrick KINEIDER 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 

 Le terme «média» est dérivé du latin «medium» qui signifie 
«moyen». Les médias (antérieurement appelés «mass medias») 
désignent à la fois l'intermédiaire de communication syntaxique 
(langage, son, image) que le dispositif technique ou l'organisation 
économique afférente (radiodiffusion, télévision, Internet). Comme 
pour le cinéma et la télévision (cf. Lettre n°94), le numérique a 
profondément fait évoluer l'offre et les comportements médiatiques 
dans le domaine de l'information générale et/ou thématique. 
Les médias sont omniprésents, d'usage quotidien ; ils contribuent 
largement à la formation de l'opinion politique, économique et 
culturelle ; ils portent encore  assez justement,  leur dénomination de 
«quatrième pouvoir». 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

LES MÉDIAS FRANÇAIS AVANT L’ÈRE DU 
NUMÉRIQUE 

 
Les paragraphes qui suivent constituent un survol très général de l'histoire de nos médias, afin 
de faciliter la compréhension du document ;  ils intègrent quelques dates-clefs. 
 

Presse écrite 

 
En France, les journaux papier apparaissent à la fin du XIXe siècle et au début du XXème. Les 
grands titres remontent à la 1ère moitié du XXe siècle ; exemples: L'Aurore, Le Figaro, Combat, 
Le quotidien du soir Le Monde est fondé en 1944. 
Aux journaux quotidiens nationaux viennent ensuite s'ajouter :  

 une «presse quotidienne régionale», exemples : Le Provençal,  Le Dauphiné Libéré, etc; 
 des magazines, de formats, de qualités techniques, de fréquences de diffusion 

différents, et en général thématiques (actualité, histoire, sport, tourisme, etc.  
La presse écrite a connu après guerre une importante concentration économique qui,  compte 
tenu de la  diversité des parutions, n'a que peu entamé son caractère pluraliste ; citons les 
groupes: HERSANT, l'EXPRESS, HACHETTE-LAGARDERE. Ces groupes s'engagent  aussi dans  
certains médias privés : chaînes de radio, télévision, sites d'information sur Internet. 
Les journaux tirent leurs revenus des ventes dans les kiosques, des abonnements et des 
publicités insérées. Une  exception cependant : les journaux gratuits, distribués sur l'espace 
public (dépendant également souvent de grands groupes de presse). 
 

Radio 

 
Après l'invention de la «télégraphie sans fil», la première transmission radio voit le jour vers 
1912. En 1930, en FRANCE, un foyer sur cinq est équipé d'un récepteur radio. Dans l'après-
guerre apparaît le poste de radio à transistors (semi-conducteurs). 
En 1945 est instauré un monopole de la radio. En 1962, un Ministère de l'Information est créé,  
participant au développement de l'audiovisuel. 
À côté de grandes chaînes publiques historiques financées par la «redevance»   (France Inter, 
France Culture...), des chaînes privées généralistes sont autorisées à émettre depuis des 
territoires frontaliers (Europe N°1, Radio Luxembourg, Radio Monte-Carlo); ces chaînes ne 
cesseront d'accroître leurs moyens et leurs audiences, souvent nationales. 
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Les bandes de fréquence utilisées en radiodiffusion comprennent trois bandes de modulation 
d'amplitude (ondes longues, moyennes, courtes, entre 10 et 30 MHz) et une bande de 
«modulation de fréquence» (entre 87 et 108 MHz). 
La Loi Léotard de 1986 marque une étape importante dans la libéralisation du paysage 
radiophonique. 
Plusieurs centaines de stations privées, nationales ou régionales, générales ou thématiques : 
(info continue, musique classique, variétés, sport, etc) apparaissent. 
De 1990 à nos jours, des autorités indépendantes telles  que le CSA ou l'ARCEP), sous l'égide 
d'un Ministère de la Culture et de la Communication, sont chargées de la régulation technique et 
économique du marché (attribution de fréquences, concurrence). 
 

Télévision 

 
Les tournants historiques de l'évolution télévisuelle  sont : l'invention du tube cathodique (fin du 
XIXe siècle), les premiers studios de télévision après-guerre; vers 1950-1960 l’agrément d'une 
première et d'une deuxième chaîne en noir et blanc, puis le démarrage de la télévision couleur 
aux USA. 
En France, la télévision est publique de 1950 à 1986, puis elle s'ouvre à la concurrence. On 
comptera au final trois chaînes publiques (financées par la redevance audiovisuelle) et trois 
chaînes privées. Les techniques du câble (accès à une quinzaine de chaînes en français) et des 
satellites de télécommunications (accès à plusieurs centaines de chaînes internationales) 
multiplient les possibilités. 
 

Le journalisme : charte et déontologie 

 
Dans le cadre des droits fondamentaux de l'individu – en grande partie, les libertés d'expression 
et d'information – la profession de journaliste, tout particulièrement celle du journaliste 
d'investigation, est encadrée. Des chartes d'éthique existent ; en substance, le rédacteur des 
articles, qui doit être clairement identifié, se doit de vérifier et de recouper les faits, inversement 
ses sources d'information restent protégées par le secret des sources. L'information de ce type 
est dite «régulée». 
Les écrits d'opinion (politique, économique, artistique, philosophique…)  existent néanmoins, 
mais ce n'est plus de l'information à proprement parler. 
Classiquement, dans le circuit de l'information, la première étape est une «Agence de Presse» 
organisme basé dans un Etat , mais possédant des bureaux à travers le monde. Elle délivre l' 
«information brute»; citons : AGENCE FRANCE-PRESSE (France), REUTERS (Allemagne), 
ASSOCIATED PRESS (USA), TASS (Russie), CHINE NOUVELLE (Chine). 
 
 
 

LES MÉDIAS FRANÇAIS A L'ÈRE NUMÉRIQUE: LE 
BOULEVERSEMENT 

 
Ce qui suit concerne les médias français. Bien évidemment, des considérations assez similaires, 
principalement pour tout ce qui relève d'internet, pourraient s'appliquer aux grands pays de type 
occidental, avec dans le cas de la presse papier, de la radio et de la télévision, des organisations 
territoriales différentes (ALLEMAGNE, ETATS-UNIS). 
 
 

L'évolution technique et économique 

 
L'article « cinéma et télévision » de la Lettre n°94 rappelle les évènements principaux se 
déroulant à partir de la décennie 1981-1990 :  
 

 passage des supports multimédia (photo, image animée, son) de l'argentique et du 
courant analogique, aux supports numériques (CD, DVD, écrans); 

 remplacement sur le marché, des bandes magnétiques de films commerciaux VHS par 
les DVD; 

 films commerciaux projetés numériquement dans des salles équipées; 
 généralisation progressive des réseaux : GSM, 3G, 4G, ADSL , fibre optique, WI-FI, en 
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téléphonie et en réseaux informatiques; en télévision, passage du câble et du satellite à 
la télévision numérique terrestre et création de chaînes d'information continue (une 
vingtaine d'éditions quotidiennes) en complément des «journaux d'information 
groupée» des chaînes historiques (13 heures, 20 heures); 

 possibilité de réaliser et envoyer de courtes interviews journalistiques sur le  web via 
des logiciels tels que SKYPE; 

 introduction, dans des émissions de radio et télévision interactives (magazine, politique, 
sport …), de contacts via les réseaux sociaux pour les utilisateurs, repris dans les 
commentaires. 

 
 
Dès lors, l'information devient «non régulée»; en particulier  lors de grands événements 
politiques, économiques et sociétaux  (catastrophes,  évènements politiques, du show-biz,…), 
elle s'apparente facilement à  une «info-spectacle». La teneur de cette information peut susciter 
des dérives dangereuses en cas d'événements conflictuels tels que guerres locales, actes 
terroristes, catastrophes climatiques... 
En outre, via les micro-ordinateurs  personnels, les  tablettes et/ou les smartphones,  les réseaux 
sociaux mondialisés permettent des échanges rapides, apparemment anonymisés; ensuite, des 
polémiques entre internautes peuvent s'installer. Alors que trente ans plus tôt,  l'information 
avait une exactitude vérifiée, au début du XXIe siècle elle est un outil  de démocratie 
participative, mais avec des risques de dérives. 
 
 
 

Sites journalistiques sur Internet et en téléphonie mobile 

 
De la fin des années quatre-vingt-dix à nos jours, les titres suivants (choisis parmi les principaux, 
dans les domaines généraux ou thématiques) créent des sites en ligne; voici les plus connus :  
 

 quotidiens : LE MONDE – LE FIGARO– LE PARISIEN - FRANCE-SOIR – L'EQUIPE – LA 
PROVENCE - LE PROGRES (LYON) – L'EST REPUBLICAIN; 

 magazines :  LE POINT – L'EXPRESS - CHALLENGES - L'EXPANSION – COURRIER 
INTERNATIONAL - MARIE-CLAIRE – ELLE – PARIS-MATCH – VOICI – magazines de 
télévision (TELE 7 JOURS – TELE-MAGAZINE  TELE Z …). 

 
Ces sites multimédias comportent généralement une partie gratuite (grandes «unes», photos, 
actualité récente) à côté d'une partie réservée aux abonnés (articles de fond, archives, etc). 
 
Parallèlement se créent de grands sites dédiés à l'information. Citons: RUE89.fr, MEDIAPART.fr,.. 
 
 
Les ex-grands médias papier ont également créé des applications mobiles, que ce soit sous IOS 
(IPHONE) ou  ANDROID, avec également, soit la gratuité, soit des coûts d'acquisition en ligne 
modiques. 
Enfin, les sites «radio» deviennent «multimédia» (les journalistes sont filmés en direct ou  en 
différé): EUROPE1.fr, RTL.fr,… 
 
Le cas particulier de «MEDIAPART « est intéressant. Créé en 2008 par d'anciens journalistes 
d'investigation traditionnels (E. PLENEL, L. MAUDUIT,..)  soutenu par de nombreuses 
personnalités politiques, cet organe de presse se veut un fleuron du journalisme participatif non 
assujetti à un pouvoir économique. Par exemple, il tire ses ressources financières de ses 
abonnements, non de la publicité ; il permet via ses blogs, des débats entre lecteurs. 
MEDIAPART compte plus de 100 000 abonnés, dont la moitié ont un rôle interactif. Ces dernières 
années, le site MEDIAPART a mis sur la place publique, des éléments-clefs d'actualité politique, 
en particulier les affaires politico-financières : WOERTH-BETTENCOURT, CAHUZAC ... 
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Sites et réseaux sociaux – multiplicité des sources de 
l'information 

 
Avec le numérique, l'information suit un circuit non régulé comme indiqué ci-dessous. 
 

 
Les sites d'information sont souvent issus de journaux de presse écrite (voir paragraphe 
précédent)  ou de grands moteurs de recherche (flèches n°  2). 
Interviennent aussi des réseaux sociaux: TWITTER (flèches n° 3) et FACEBOOK (flèche n° 4), 
Enfin, signalons la possibilité d'effectuer des connexions entre utilisateurs filmés à l'aide de 
WEBCAM  et du logiciel SKYPE (flèche n°5). 
 
L'usager qui est à présent «multi-écrans» (TV, relayée ou pas par des réseaux sociaux, PCs, 
tablette/smartphone) peut consulter l'information en direct, soit sur un site éditorial, soit sur un  
réseau social. L'information devient «non régulée». 
 
Le téléspectateur-internaute  devra par lui-même sortir de l'anecdotique et de l'interprétation 
pour revenir aux faits et les intégrer dans un historique.   
 
Pour illustrer ce dernier propos, examinons un événement précis récent : le crash de l'AIRBUS 
3xx de la compagnie aérienne  GERMANWINGS dans les ALPES (24/3/2015). 
 
En dehors de la presse quotidienne et des magazines, le citoyen a reçu, pendant les quatre à 
cinq premiers jours après l'accident : 

 l'information structurée des journaux classiques des 24, 25 et 26 Mars  (à peu près 
fiable); 

 l'information brute TV «en direct», qui souvent offre en boucle, des images qui 
apportent peu à la compréhension, des commentaires divers pas nécessairement 
pertinents, des théories causales sur l'accident quelquefois peu vraisemblables ; 

 une multitude d'échanges sur les réseaux-sociaux, essentiellement après la découverte 
de la situation personnelle et médicale particulière du copilote allemand de l'avion. 

 
Pas facile de faire un tri efficace ! 
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L'envahissement de l'information «non régulée» dans les 
réseaux sociaux et les moteurs de recherche 

 
FACEBOOK 
Les tenants et aboutissants de ce réseau social (fondés sur la relation de connexion entre des 
«amis») sont largement développés dans les lettres ADELI antérieures, ainsi que sur nos blogs. 
La gratuité et la facilité d’accès de l'utilisateur, la possibilité d'insérer des images, photos ou 
films, font que la société convoite de plus en plus de «relayer» les organismes d'information 
régulée; pour l'usager, une photo d'actualité et un texte d'auteur non identifié ont autant de 
poids qu'antérieurement une «une» de magazine. 
Fort heureusement, la résistance des médias s'organise, aussi bien dans la presse elle-même 
que via les pays ou l'Union Européenne. Lors de l'attentat contre le siège de CHARLIE HEBDO le 
7 Janvier 2015 en fin de matinée, une vidéo d'environ 2 minutes montrant «en plongée» la fuite 
des meurtriers est tournée depuis un toit par des journalistes d'une petite agence de presse et 
publiée sur YOUTUBE, avant d'irriguer de nombreux médias en ligne. 
 
TWITTER 
Les «dialogues» via ce réseau social sont plus brefs que sur FACEBOOK (limitation des messages 
à 140 caractères). Ceci permet une réactivité de quelques secondes à n'importe quel événement 
détecté sur un autre média. Des dérives nombreuses sont  là encore, signalées. 
 
YOUTUBE, DAILYMOTION 
Ce sont les deux grandes  plate-formes multimédia, d'accès gratuit, propriétés respectivement 
des sociétés GOOGLE et ORANGE. Généralement avant les autres médias, elles proposent des 
quantités de photos, de petits films personnels, des bandes-annonces de films commerciaux, 
ainsi qu'une diversité d'outils numériques spécifiques. 
 
 

IMPACTS DIVERS ET PERSPECTIVES 
 
À l'origine d'information «non régulée» dans les pays développés, les réseaux sociaux, 
accessibles en particulier par les jeunes scolarisés de l'ensemble des pays, ont eu et continuent 
d'avoir un impact comportemental important; ce fut le cas entre 2011 et 2015 pour des 
événements tels que le «printemps arabe» et les diverses crises ukrainiennes. 
 

Médias numériques et politiques 

 
Les rapports des acteurs politiques à l'opinion publique passent maintenant majoritairement par 
les nouveaux médias numériques décrits précédemment : radio, télévision, sites, réseaux 
sociaux. En particulier, les grandes campagnes présidentielles dans tous les grands pays, 
donnent lieu à d'intenses émissions-débats relayées presque à outrance par les réseaux sociaux 
(on se souvient de la campagne de Barack OBAMA en 2008 aux USA). 
Plus directement, les hommes politiques se permettent à présent des commentaires à chaud sur 
l'actualité, principalement sur FACEBOOK et TWITTER. 
 
 

Nouvelle économie des médias 

 
Les médias tirent leurs ressources: 

 de la vente directe et des abonnements pour le papier;  
 des abonnements pour les médias en ligne et les chaines à péage, ainsi que des 

redevances pour les médias publics;  
 de la publicité pour la plupart des médias. 

L'évolution technologique étant rapide, les investissements requis pour suivre l'évolution sont 
importants, et malgré des soutiens publics en 2015, la plupart des médias ont encore des 
difficultés à trouver des «modèles économiques » viables. 
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CONCLUSION 
 
Comme dans tout domaine de notre vie au XXIe siècle, la diffusion mondiale du progrès 
technique entraîne la réactivité, ainsi que l'évolution du niveau d'information, de connaissance et 
de culture. Les décennies à venir verront sans doute,  d'autres transformations techniques et 
sociétales dans le domaine de l'information, avec l’expansion des «objets connectés». 
 
Pour finir, citons cette phrase  d'un contemporain «c'est la qualité de l'œuvre qui doit porter et 
légitimer la technologie, et non l'inverse. 
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SUR LES BLOGS D’ADELI 
  Nos adhérents communiquent 

Les Adéliens 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
. 

 Chaque adhérent ADELI dispose d’un blog. 
Connectez-vous ; en cas de difficulté, n’hésitez pas à demander une 
aide : info@adeli.org. 
Sur la partie gauche, sous votre nom, cliquez sur Mon Blog, puis 
cliquez sur Soumettre un nouveau billet. 
N’hésitez pas à vous exprimer, à écrire un billet, à transmettre un 
article qui vous a plu, à faire une analyse... 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Soumis par 
Pierre Fischof  
Le 30/06/15 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Soumis par 
Pierre Fischof  
Le 20/06/15 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

UN FAUTEUIL ROULANT 2.0 CAPABLE DE 
MONTER DES ESCALIERS ! 

 
En France, nous avons tristement assumé un relatif retard, a-t-il semblé, dans l'accès physique 
des handicapés aux transports et services, comme à l'application des normes réglementaires 
prévues... Raison pour nous faire taper sur les doigts par des organismes internationaux... 
 
Le site atlantico.fr nous présente ici un superbe "fauteuil intelligent", développé par des Suisses, 
doté de chenilles escamotables aptes à monter certains escaliers pas trop abrupts en cas 
d'absence d'accès... Nous ne pouvons ici que saluer cette belle performance technique et 
numérique apte à améliorer la vie de personnes à mobilité réduite qui auront les moyens de se 
payer le "joujou" ou de se le faire financer. 
 
Cette innovation est appelée bien sûr à s'améliorer et à baisser en coûts. La vidéo commerciale 
de démonstration en donne une idée assez précise, même si l'escalier surmonté ne semble pas 
encore très raide... 
 
Cela n'interdit pas, bien sûr, de bâtir des rampes d'accès et prévoir des ascenseurs là où cela est 
nécessaire ! 
 
http://www.atlantico.fr/pepitesvideo/voici-fauteuil-roulant-20-capable-monter-escaliers-
2218099.html 
 
 
 

EVOLUTION DE LA VIE AU BUREAU : LES 5 
PRINCIPALES TENDANCES ! 

 
Voici les tendances principales tendances d'évolution de la vie au bureau de demain, selon l'avis 
de l'excellent spécialiste Jean-Noël Chaintreuil, sur le journal en ligne "atlantico.fr", dans un 
article assez instructif... 
Si l'on est ici au-delà du strict champ du numérique pour aborder celui de la vie en entreprise, de 
l'organisation et de la société, ces tendances nous concernent tous au premier chef et influencent 
énormément les conditions d'exercices de nos professions. 
 
Comme on le verra ici, beaucoup de ces tendances annoncées sont des confirmations de 
certaines des tendances émergentes. Parmi elles : le coworking, les "bureaux hybrides", les 
services de conciergerie et autres services proposés sur le lieu du travail, tels le sport ou des 
activités de détente. 
 
 
 



ADELI – Lettre 100 51 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Soumis par 
Pierre Fischof  
Le 19/06/15 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Soumis par 
Martine Otter  
Le 19/06/15 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Beaucoup d'idées inspirantes pour faciliter le bien-être au travail, facteur de bonne humeur et de 
plus d'efficacité... 
 
http://www.atlantico.fr/decryptage/vie-au-bureau-5-tendances-en-train-redessiner-vos-
espaces-travail-jean-noel-chantreuil-2202024.html 
 
 
 

AIRBUS : 900 MICRO-SATELLITES POUR LE 
RÉSEAU ONEWEB 

 
Nous vivons une époque technologiquement captivante : un réseau de 900 micro-satellites de 
moins de 150 kilos, déployé à partir de 2018 (donc quasiment demain !) sera destiné à proposer 
sur toute la planète un maillage téléphonie et Internet à moindre coût (sans doute, pour les 
zones où ce réseau est le plus rare et coûteux...), nous apprend Le Monde Informatique. 
 
Bonne nouvelle pour nous Français : l'article nous apprend que c'est Airbus qui a emporté le 
marché de la production industrielle de ces satellites. Malheureusement, c'est aux États-Unis que 
seront construits industriellement ceux-ci, après les dix premiers satellites construits et mis au 
point en France sur le site de Toulouse. 
 
Si ce projet ambitieux peut permettre de faciliter et démocratiser l'accès à la téléphonie et à 
Internet sur certaines parties de la planète encore mal desservies, cela sera alors une bonne 
nouvelle !... 
 
http://www.lemondeinformatique.fr/actualites/lire-airbus-produira-900-satellites-pour-la-
constellation-oneweb-
61489.html?utm_source=mail&utm_medium=email&utm_campaign=Newsletter 
 

LE NUMÉRIQUE À TOUS PETITS PAS... 
 
Un très bel article du nouvel économiste qui pointe bien les défis que l'entreprise doit relever 
pour passer au numérique. 
 
http://www.lenouveleconomiste.fr/pandemie-numerique-un-guide-de-survie-a-lusage-de-
lentreprise-27332/ 
 
Petite anecdote illustrant la frilosité des entreprises face au numérique : 
Devant changer le bracelet de ma montre, après avoir constaté que je ne pouvais en passer 
commande en ligne, je me suis rendue dans une boutique parisienne spécialisée. La vendeuse 
n'avait pas le modèle en stock et m'a assuré que je ne le trouverai dans aucune boutique 
parisienne... Normal, il y a des milliers de modèles différents. La gentille vendeuse appelle donc 
le fournisseur (à Besançon, fief historique de l'horlogerie française). Le fournisseur a bien le 
modèle en stock et peut effectuer la livraison à la boutique... avec un délai de 15 jours...  Pour 
Besançon Paris, c'est un peu long, même à pied, mais ce fournisseur n'utilise pas les services de 
la Poste. J'ai du verser des ahres et n'ai pu obtenir que l'on me livre à domicile. La vendeuse a 
imprimé 4 pages A4 et deux tickets de caisse, passé un appel téléphonique et attendu de 
recevoir un mail du fournisseur. Je devrais recevoir un SMS lorsque le bracelet aura fait le trajet 
de Besançon à la boutique parisienne et me déplacer pour en prendre livraison... Que de temps 
et d'énergie perdus à l'ère du numérique ! 
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Soumis par  
Patrick 

Kineider  
le 18/06/15 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

SYSTÈME DE RÉSERVATIONS DE TAXIS VIA 
MOBILE UBER : LE FEUILLETON SOCIAL SE 
POURSUIT 

 
http://www.rtl.fr/actu/economie/gros-plan-sur-uber-un-empire-qui-derange-7778782728 
 
Il y a plusieurs semaines, dans certaines grandes villes françaises, la société UBER de réservation 
de transports individuels via mobiles a entraîné des mouvements sociaux assez violents, de la 
part d'artisans ou salariés taxis appartenant au modèle économique classique (dépôt de licence), 
au titre d'une "concurrence jugée (à tort ou à raison) déloyale. 
 
UBER préfère payer en justice des indemnités ou dommages-intérêts. Mais plus largement, 
n'assistons-nous pas , après le commerce en ligne, plus récemment les sites de co-voiturage, à 
la mise en place, via les nouvelles technologies, de structures professionnelles originales, de type 
start-up ou autres, hyper-réactives, offrant des services plus "personnalisés" ?  
On ne stoppera pas le progrès technique, peut-être à la Société toute entière à trouver des voies 
pour s'adapter. 
 

Commentaires de Pierre.Fischof soumis le 29/06/2015  

 
L'initiative de la société Uber, aujourd'hui illégale de façon assumée dans plusieurs pays, nous 
pose beaucoup de questions (d'ordre moral, éthique, humain et économique...), là où elle se 
déploie contre les lois sociales, fiscales, économiques et financières actuellement établies. 
 
Le principe semblerait donc de remplacer une profession durement réglementée, celle de 
chauffeurs de taxi, par des amateurs disposant de leur permis de conduire. Systématiser 
l'économie au noir ? Car il ne s'agit plus là de développer simplement l'entraide et le 
covoiturage... 
 
Bien sûr, l'on peut remettre en cause les rigidités de notre société et vouloir légitimement faire 
évoluer progressivement les choses... Cependant, on peut se demander ici s'il s'agit bien de cela 
ou bien, plus profondément, d'attaquer les protections sociales tout en développant le marché 
noir et la fraude fiscale ? 
 
Si le modèle économique de l'échange non marchand peut être légitimement applicable, que ce 
soit pour des prêts d'appartement entre particuliers ou d'autres services, lorsqu'il s'agit, par 
contre, de créer de nouveaux services marchands, peut-on "casser" purement et simplement les 
lois des États, comme cela est tenté actuellement, à coup d'armées de cabinets d'avocats 
spécialisés les plus grassement payés, partout dans le monde où cette activité est déployée, et 
de provisions comptables destinées à payer les amendes prévisibles ? 
 
Et peut-on parler alors de développement technologique et humain ou bien de régression vers 
des "sociétés à la sicilienne" où le plus fort règne sur le plus faible ? Et si l'on s'achemine vers des 
économies à la sicilienne, pourra-t-on alors parler de progrès humain et civilisationnel, ou au 
contraire, d'une loi de la jungle accrue ? 
Si les réponses à ce type de questions ne doivent pas être unilatérales, ces question nécessitent 
néanmoins d'être posées et arbitrées... 
 
Et les avantages et inconvénients de la profession de taxi, de plus en plus difficile 
financièrement, être bien mesurés... Car, après les taxis, aujourd'hui bouc-émissaires désignés à 
la vindicte, chaque profession ne risque-t-elle pas d'exploser sans une nécessaire régulation ? Il 
s'agit certes bien là, à nouveau, du choix de la civilisation que nous choisirons... 
 
http://www.atlantico.fr/decryptage/coup-arret-donne-justice-californienne-quand-uber-vend-
liberte-entreprendre-mais-retablit-surtout-precarite-travailleurs-gilles-2201525.html 
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L'arrivée des véhicules UBER a entrainé à fin 2014 une décision de justice, la loi Thévenoud, qui 
disait en puissance que "(une déclaration de la société)  doit comprendre une preuve de l’identité 
et de la nationalité du prestataire, les renseignements liés à l’exploitation, l’adresse, la preuve de 
la souscription d’un contrat d’assurance spécifique. L’intermédiaire doit ensuite, en cours 
d’année, dénombrer la liste des exploitants de voitures de transport avec chauffeur avec lesquels 
il a été en relation, assortie de leurs numéros d’immatriculation et le nombre total de contrôles 
internes effectués." Apparemment, faute de décrets suffisants d'application, la justice n'a pas 
tous les moyens d'appliquer systématiquement cette disposition, d'où les mouvements de "fuite 
en avant" de l'entreprise UBER. 
 
Pour revenir sur les craintes exprimées dans votre texte, je n'imagine pas, demain, des UBER-
médecins, des UBER-kinés ou encore des UBER-crèches. Mais ici comme ailleurs il reste à la 
puissance publique à réguler cet espèce de libéralisme fondé sur des besoins d'immédiateté 
consommatrice, auxquels nous sommes confrontés ! Déjà dans la vente en ligne , peu à peu les 
Etats , l'UE interviennent de plus en plus pour éviter le dumping social et salarial… affaire après 
affaire - je ne doute pas que les choses évolueront. 
 
 

Commentaire de Patrick KINEIDER soumis le 30/06/2015 

 
Au même moment, on suit tous au niveau de l'actualité européenne,  l'affaire de la dette 
grecque...et on évoque (si par bonheur il était encore temps de négocier !!!) une annulation 
partielle de tout ou partie de ladite dette, par certains Etats de l'UE. 
 
Dans le conflit UBER POP, une piste évoquée par certaines personnes sérieuses, pourrait être, 
pour réduire le préjudice des "taxis classiques", que l'Etat Français rachète une partie des 
licences, ce qui équivaut à une annulation partielle de leurs prêts à long terme. Cela mettrait "du 
beurre dans les épinards" des chauffeurs dont la corporation pourrait envisager une 
"organisation alternative” concurrente des formes UBER. 
 
Mais ça se discute, à un moment ou on fait pression pour "réduire les dépenses publiques"… 
enfin, si l'ordre social est à ce prix. 
 
 

EDWARD SNOWDEN : « PENDANT QUE VOUS 
LISEZ CECI... » 

 
Deux ans après la révélation des programmes illégaux de surveillance massive de la NSA, 
Edward Snowden fait le point, dans une tribune confiée à Amnesty International, des réels 
progrès accomplis à ses yeux par la prise en main publique des problèmes dénoncés. 
Publiée dans plusieurs médias dans le monde, voici cette tribune publiée en français par 
Libération... 
   
Edward Snowden intervenant en duplex lors du New Yorker Festival, en octobre 2014. (Photo 
AFP) 
 
http://www.liberation.fr/monde/2015/06/05/edward-snowden-pendant-que-vous-lisez-ceci-le-
gouvernement-en-prend-note_1323110 
 
Ci-joint également liens vers des interviews vidéo, sur le site d'Amnesty International : 
 
http://www.amnesty.fr/Snowden?utm_source=emailing&utm_medium=email&utm_campaign=
2015-06-12-snowden 
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CONCERTATION NATIONALE SUR LE 
NUMÉRIQUE 

 
Toutes les réflexions sont maintenant en ligne et font l'objet de synthèses très claires. Je vous 
recommande en particulier la synthèse sur l'économie collaborative qui pose bien la question de 
la régulation face à l'émergence de ce nouveau modèle économique. 
 
Après le temps de la réflexion doit maintenant venir celui de l'action. Cela ne dépend que de 
nous ! 
 
http://contribuez.cnnumerique.fr/node/168/ 
Les 6 mois de la concertation nationale “ Ambition numérique ” en data ! | Concertation 
nationale sur le numérique 
 

 

 

LEVEZ LES YEUX : VOUS NE VOYEZ PAS CE QUE 
VOUS RATEZ !... 

 
Que nous soyons jeunes ou adultes, la connexion numérique excessive peut facilement nous 
distraire du présent et de sa réalité, nous en faire fuir. 
 
C'est ici ce que vient nous rappeler cet élégant slam britannique, au travers de cette vidéo 
postée sur youtube, qui dénonce, en poésie, nos travers de générations  " connectées ", parfois 
hypnotisées par les écrans, en y perdant un peu pied. 
 
C'est ici comme un " cri d'alerte " qui nous est lancé sur internet qui, pour un peu moralisateur 
qui puisse paraître à certains, n'en est pas moins très émouvant par sa sincérité et sa beauté... 
(On aimerait d'ailleurs pouvoir en annoncer les auteurs et réalisateurs...) 
 
https://www.youtube.com/watch?v=6jgsCrgZ8dk 
 

 

UN CLIP CHINOIS SE MOQUE DES GENS RIVÉS À 
LEUR SMARTPHONE 

 
Un étudiant de Chine a remporté un grand succès dans son pays en caricaturant l'usage excessif 
et abusif qui serait fait souvent des smartphones dans le quotidien de la société, ceci en un petit 
dessin animé, comme le rapporte le site du journal Le Monde... 
 
Le film semble " avoir touché une corde sensible en Chine, puisque la vidéo est devenue virale, 
accumulant plus de 40 millions de vues " !... 
 
Dans le clip, un accident de voiture a été causé par un conducteur, blessé ou mort, représenté 
son smartphone en main, une personne ne s'aperçoit pas de l'indécense de sa propre tenue 
vestimentaire, tout le monde s'ignore, des pompiers mobilisés sur un incendie laissent mourir les 
victimes en regardant leur smarphone, une femme s'assoit sur un chat, et un chimiste fait 
exploser son laboratoire ou la terre... 
On voit beaucoup cela aussi en Europe, dans les transports en commun, sur la voie publique, au 
travail, dans les écoles ou dans la vie des familles... 
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Nul doute que cette potentielle dépendance "pathologique" nouvelle à l'égard des outils 
numériques dans les contextes où ils peuvent être gênants pour la vie sociale, nuisibles, voire 
dangereux, nécessiterait de se poser lucidement les questions de l'utilisation adéquate que nous 
devons en faire... Car si les sagesses qui sont le plus communément reconnues par beaucoup 
nous enseignent qu'il nous faut savoir "vivre vraiment le moment présent", le "ici et 
maintenant", ceci nous permettant de redevenir théoriquement candides et heureux comme des 
enfants, alors il est clair que l'omniprésence du smartphone peut en devenir un des plus 
redoutables obstacles... 
 
Si bien que la recherche d'une véritable hygiène de vie pourrait nécessiter de limiter, dans le 
temps et l'espace, le rôle et la place qu'y jouent nos outils numériques, réputés parfois à tord 
d'outils "de communication"... 
Voilà donc un humour qui peut être salutaire. 
 
http://www.lemonde.fr/asie-pacifique/video/2015/05/29/un-film-chinois-se-moque-des-gens-
rives-a-leurs-smartphones_4643740_3216.html 
 

LES IMPRIMANTES 3D PRÊTES À ÉBRANLER LE 
RAPPORT AU TRAVAIL ? 

 
La robotique peut-elle faire " exploser ", dans les mois qui viennent, nos rapports sociaux sur la 
planète ? 
La nouvelle que 20 000 maisons produites par imprimante 3 D géantes viennent d'être 
commandées officiellement par l'Etat d'Égypte pour livraison rapide (l'une des "encres" 
principales étant ici constituée d'abord de béton) semble annoncer un bouleversement rapide 
possible de nos sociétés, de toute l'industrie, des emplois, par les nouvelles technologies 
numériques, dans une accélération foudroyante...  Et ces 20 000 maisons ne constituent donc 
plus à présent des prototypes !... 
 
Parallèlement, cet article et ces liens vidéos fournis par le site 'humanite.fr' nous apprennent 
que, dans le domaine automobile, ces imprimantes 3 D ont permis " d'imprimer " (fabriquer par 
"impression" en couches successives) un petit véhicule destiné au marché des pays émergents 
dont le coût de revient descendrait sous la barre de 1600 euros... Ici, " l'encre " principale de 
l'imprimante utilisée pour le test a été surtout à base de plastique, même si la production 
industrielle en série est envisagée avec des matériaux non pétroliers beaucoup plus écologiques 
et recyclés. Car, à la différence des bâtiments précédents, si l'automobile fabriquée et montrée 
fonctionne bien, il ne s'agit encore, par contre, que d'un premier prototype, avant étude 
d'industrialisation... 
 
Lorsque l'on songe aux conséquences possibles aujourd'hui pour nos sociétés de ces 
bouleversements technologiques décisifs et historiques qui semblent surgir ainsi sous nos yeux, il 
y a de quoi provoquer un certain vertige et beaucoup d'interrogations et nécessiter une 
abondante imagination et prévision pour dessiner quelle pourra être la place nouvelle de 
l'homme dans nos sociétés de demain... Cela nous permettant de décider si la machine devra 
servir l'homme ou, au contraire, l'homme devra servir la machine ? 
 
http://www.humanite.fr/les-imprimantes-3d-pretes-ebranler-lindustrie-575263?IdTis=XTC-
FT08-AUMR1V-DD-D4FJU-DBJM 
 

L'UNIVERSITÉ DE SÉOUL ET SAMSUNG 
RÉCONCILIENT PARALYSÉS ET SMARTPHONES 

 
L'université de Séoul, en partenariat avec Samsung, a créé une application, baptisée " Dowell ", 
permettant aux paralysés des membres supérieurs d'utiliser un smartphone, comme le rapporte 
Le Monde Informatique. Ceci au moyen d'une application qui permet d'utiliser au choix, une 
caméra avec capteur de mouvement, un stick buccal ou encore un trackball, par exemple. 
 
L'article nous apprend que, jusqu'à présent, de telles applications n'étaient disponibles que pour 
les ordinateurs et non pas encore les smartphones. Voilà au moins une application dont l'utilité 
est avérée et qui rendra immédiatement la vie plus facile et joyeuse à beaucoup... 
 
Une vidéo permet d'assister à une démonstration du chargement du logiciel et de la simplicité de 
la connexion des périphériques par une simple prise micro-USB standard. Par contre, la 
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démonstration ne couvre ici que l'utilisation du périphérique de type trackball, et non pas la 
caméra avec capteur de mouvement, ni le stick buccal, sans doute déjà démontrés et éprouvés 
sur des ordinateurs. 
 
En dehors des explications écrites, les commentaires parlés ne seront bien sûr destinés qu'à ceux 
de nos amis qui parlent tout à fait couramment le Coréen, ou bien qui seront le plus sensibles à 
la douce mélodie de cette langue... 
 
http://www.lemondeinformatique.fr/actualites/lire-l-universite-de-seoul-et-samsung-aident-des-
paralyses-a-utiliser-leurs-smartphones-
60930.html?utm_source=mail&utm_medium=email&utm_campaign=Newsletter 
 

QUELLES DIFFICULTÉS DE GESTION DE PROJET 
SUR LE CHANTIER DE LA PHILHARMONIE DE 
PARIS ? 

 
Sur le chantier de la philharmonie de Paris à la Villette, quelles ont été les difficultés de la gestion 
de ce très grand projet ? Ici, il ne s'agit pas de Systèmes d'Information mais d'un grand projet 
de bâtiment et d'une oeuvre culturelle. 
 
Dans quelle mesure, cette enquête fournie de Médiapart pourrait-elle illustrer les possibles 
difficultés de relations entre acteurs de la MOA (maîtrises d'ouvrages) et acteurs de la MOE 
(maîtrises d'oeuvre) sur un chantier de bâtiment comme sur un chantier informatique ? 
 
http://www.mediapart.fr/journal/culture-idees/200515/les-dessous-sonnants-et-trebuchants-de-
la-philharmonie-de-paris 
 

RÉFLEXIONS SUR L'ÉCONOMIE COLLABORATIVE 
 
Qui tire les marrons du feu de l'économie collaborative? Deux tendances s'opposent: d'une part 
ceux qui jouent le jeu de l'économie de partage, prônée par Jeremy Rifkin ou Michel Bauwens, et 
d'autre part ceux qui " restent dans un partage de la valeur capitaliste classique, centralisé ", tels 
Uber ou Airbnb. 
 
Un interview d'Antonin Léonard, fondateur de Ouishare, analyse ces deux tendances : 
Antonin Léonard : "Un âge 2 de l'économie collaborative se dessine". 
 
http://www.wedemain.fr/Antonin-Leonard-Un-age-2-de-l-economie-collaborative-se-
dessine_a1027.html 
 
Pour ceux qui ne le connaîtraient pas encore, Ouishare, association loi 1901 créée en 2012 à 
Paris, est à la fois une "communauté, un accélérateur d’idées et de projets dédié à l’émergence 
de la société collaborative : une société basée sur des principes d’ouverture, de collaboration, de 
confiance et de partage de la valeur." 
 

SÉCURITÉ NATIONALE ET SURVEILLANCE DE 
MASSE 

 
Un excellent article explicatif publié dans le nouvel économiste : L’abécédaire de la loi sur le 
renseignement. 
 
http://www.lenouveleconomiste.fr/labecedaire-de-la-loi-sur-le-renseignement-26899/ 
 
De A comme ANSSI à V comme Vie numérique, des explications claires sur le projet de loi relatif 
au renseignement. 
 
Texte du projet: http://www.assemblee-nationale.fr/14/projets/pl2669.asp 
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DES DIZAINES D'AVIONS CLOUÉS AU SOL PAR 
UN BUG IPAD ? 

 
La mise en oeuvre des technologies numériques peut, comme on le sait, apporter de précieux 
services... A condition toutefois de prévoir toujours des procédures dégradées pour les cas de 
pannes et de solides procédures de sécurité. (Par exemple l'interdiction des mises à jour 
automatiques de logiciels, ainsi que l'étanchéité absolue entre applicatifs vitaux et applicatifs 
moins sensibles... ). 
 
Ici, comme le rapporte Le Monde Informatique, American Airlines a allégé favorablement les 
dizaines de kilos de documentation papier qui étaient nécessaires au fonctionnement des ses 
flottes d'avion en les remplaçant par des documentations sur tablettes... 
 
Sauf que la sécurité et la robustesse logicielle des dites tablettes n'avaient pas été complètement 
pensées, là où une documentation papier ne tombe jamais en panne... 
 
Ainsi, des avions ont-ils été cloués au sol pour un simple bug de logiciel. Peut-être suite à une 
mise à jour incontrôlée, comme le savent les responsables de production informatique ?... Sans 
doute, donc, une erreur de conception et de conduite de projet qui aura été très coûteuse pour 
l'image de la société, à méditer afin de pouvoir au maximum à l'avenir savoir l'éviter... 
 
http://www.lemondeinformatique.fr/actualites/lire-un-bug-ipad-cloue-au-sol-des-dizaines-d-
avions-american-airlines-
61014.html?utm_source=mail&utm_medium=email&utm_campaign=Newsletter 
 
 

ACCÈS ILLLIMITÉ À OPENCLASSROOMS POUR 
TOUS LES DEMANDEURS D'EMPLOI 

 
François Hollande annonce un accès illimité à OpenClassrooms pour tous les demandeurs 
d’emploi | OpenClassrooms : le blog. 
 
▶ Hollande annonce un accès illlimité à OpenClassrooms pour tous les demandeurs d'emploi – 
YouTube. 
 
Pour mémoire, OpenClassrooms, malgré son nom anglais, est bien d'origine française. Nous 
sommes nombreux à l'avoir connu sous le nom de " Site du zéro ". Les cours sont actuellement 
d'accès libre mais il faut un compte premium (20€ par mois) pour obtenir des certificats de 
réussite, télécharger les cours et progresser à son rythme. Un compte premium plus à 300€ par 
mois permet en plus d'avoir accès à un professeur particulier en visioconférence. 
 
A partir de septembre 2015, tous les demandeurs d'emploi en France auront un accès à la 
version premium, charge à eux de fournir l'accès Internet pour y accéder. Les modalités 
détaillées sont en cours de mise au point. 
Belle initiative qui fait grincer des dents les fournisseurs de MOOC vraiment gratuits, tels que 
ceux de FUN (France Université Numérique). 
 
A suivre donc... 
 
 

TESTÉ... LES JEUX EN RÉALITÉ VIRTUELLE SUR " 
L’OCULUS RIFT " 

 
Ici, nous ne sommes pas tout à fait dans le domaine de l'entreprise (même si cela pourrait 
rapidement s'en rapprocher), mais pour le moment plutôt dans le domaine personnel du jeu, et 
en particulier du jeu vidéo en "immersion virtuelle", si vaste en possibilités, aussi bien ludiques 
que les plus sérieuses. 
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Par son journaliste Benjamin Benoit, le site " lemonde.fr " nous invite, en effet, à un test des 
possibilités nouvelles de la réalité virtuelle de "l’Oculus Rift", ceci au moyen d'un casque 
sophistiqué comprenant deux écrans, de quelques joysticks ou organes de commandes pour vos 
mains ou tous vos membres, et de logiciels extrêmement sophistiqués permettant de donner au 
cerveau, avec un minimum "d'adhésion émotionnelle" ou de "bonne volonté", l'illusion 
saisissante d'une réalité authentique... 
 
Pour un novice de ce genre de simulateurs aussi sophistiqués, le plus surprenant, pour 
commencer, en lisant l'article, a été tout d'abord la nécessité de "mettre au point" 
individuellement avec beaucoup de précision l'appareillage afin de l'adapter à sa propre vue, un 
peu comme des lunettes chez un opticien. 
 
Le deuxième élément de surprise est la sensation de réalité vécue apparemment sincèrement 
par le journaliste pour les meilleurs parmi les logiciels, ce dont il  témoigne, et ceci malgré le 
faible nombre de nos sens vraiment sollicités. En effet, hors du sens de la vue, parfaitement bien 
alimenté, (en pouvant tourner sa tête horizontalement et verticalement), pour le sens de l'ouïe 
de différentes sensations sonores et, pour le sens du toucher externe et interne, de quelques 
sensations vibratoires, fussent-elles intenses, pour le sens de l'équilibre, l'oreille interne n'est en 
effet ici pas du tout alimentée en sensations, mais seul le cerveau "imagine" une impression de 
mouvement, voire de déséquilibre ou de mal de mer... et que cela fonctionne même jusqu'à une 
nausée pouvant perdurer plusieurs heures ou jours après l'expérience. De quoi donc inciter à la 
circonspection et la prudence. 
 
Pour ce qui est des applications professionnelles, il ne faut pas oublier que de nombreux pilotes 
d'engins volants de la vraie vie s'entraînent d'ores et déjà partiellement sur des simulateurs 
numériques et que l'apprentissage de la conduite automobile bénéficie déjà, dans certaines auto-
écoles, de ce genre d'engins, peut-être marginalement plus économiques en moyens humains 
que la présence permanente d'un moniteur durant de très longues heures. De quoi ouvrir donc 
bien des champs, hors du seul champ ludique... 
 
Si vous n'êtes pas déjà familier de ce genre d'appareils, cette lecture édifiante pourra peut-être 
aiguiser plus avant votre curiosité... 
 
http://www.lemonde.fr/pixels/article/2015/04/04/on-a-teste-pour-vous-les-jeux-en-realite-
virtuelle-de-l-oculus-rift_4607507_4408996.html 
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